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INTRODUCTION 

1. Dans sa décision 2000/102 du 17 avril 2000, la Commission des droits de l’homme, 
rappelant sa résolution 1999/59 et prenant note de la résolution 1999/8 de la Sous-Commission 
de la promotion et de la protection des droits de l’homme, a décidé d’approuver la nomination de 
M. J. Oloka-Onyango et de Mme Deepika Udagama comme Rapporteurs spéciaux chargés de 
faire une étude sur la question de la mondialisation et de ses effets sur la pleine jouissance de 
tous les droits de l’homme, en tenant particulièrement compte des recommandations de la 
Sous-Commission et de la Commission concernant la façon de mener cette étude pour en cerner 
mieux le sujet. 

2. À la cinquante-deuxième session de la Sous-Commission de la promotion et de la 
protection des droits de l’homme, les Rapporteurs spéciaux ont présenté leur rapport préliminaire 
sur la question1. Ils s’y attachaient notamment au cadre institutionnel constitué par les principaux 
agents de la mondialisation et à la question connexe des effets de la mondialisation dans les 
domaines de l’égalité et de la non-discrimination, questions essentielles du point de vue des 
droits de l’homme dans le monde d’aujourd’hui. Les auteurs s’intéressaient spécialement à la 
situation des femmes et aux diverses manières dont la mondialisation avait à la fois amélioré et 
dégradé leurs conditions de vie, dans un contexte qui rappelait la nécessité d’une approche 
englobante de l’observation et de la protection des droits de l’homme. Parmi les institutions 
multilatérales, les auteurs avaient accordé une attention particulière au Fonds monétaire 
international (FMI) et à la Banque mondiale. Ils avaient aussi formulé quelques observations 
préliminaires au sujet de l’Organisation mondiale du commerce (OMC). Les Rapporteurs 
spéciaux s’étaient également interrogés sur le rôle et les fonctions de l’ensemble des institutions 
et mécanismes des Nations Unies et sur la façon dont ceux-ci avaient tenté d’aborder la question 
de la mondialisation. 

3. Le présent rapport intérimaire développe les analyses faites dans l’étude antérieure. 
En premier lieu, il apporte une mise à jour et une réflexion sur certaines évolutions conceptuelles 
et pratiques revêtant de l’importance dans l’optique de la mondialisation. Après avoir passé en 
revue certaines des tensions non résolues entre le droit international économique et les droits de 
l’homme internationaux – qui sont les deux grands domaines juridiques invoqués dans les débats 
sur la mondialisation –, nous revenons sur certaines des questions les plus débattues dans les 
enceintes internationales et régionales, ainsi qu’entre intellectuels, hommes politiques et 
militants. Il s’agit notamment des principaux faits nouveaux concernant la libéralisation des 
échanges et les droits de propriété intellectuelle, et plus particulièrement de l’Accord sur les 
aspects des droits de propriété intellectuelle liés au commerce (ADPIC) et de certains aspects du 
mécanisme de règlement des différends de l’OMC2. Nous examinons également, sous l’angle des 
droits de l’homme, les actions engagées par les institutions multilatérales en vue de lutter contre 
la pauvreté, notamment l’Initiative de la Banque mondiale en faveur des pays pauvres très 
endettés (PPTE) et la facilité pour la réduction de la pauvreté et de la croissance récemment 
instituée par le FMI3. Nous examinons les obligations des institutions multilatérales au regard 
des instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme et préconisons de nouvelles 
mesures que ces dernières, ainsi que les États et la communauté internationale, devraient prendre 
pour renforcer les aspects positifs de la globalisation et en atténuer les conséquences négatives. 
Nous concluons le rapport par une réflexion critique sur la place de la société civile dans ce 
débat. Comme dans le rapport préliminaire, nous nous sommes essentiellement intéressés à la 
mondialisation sous l’angle des droits de l’homme et aux effets qu’elle exerce sur les hommes et 
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les femmes pris individuellement, non sans souligner le rôle des États, des intervenants non 
gouvernementaux et des institutions internationales qui sont des participants essentiels aux 
débats qui se poursuivent sur la question. 

I.  LA MONDIALISATION ET LE RESPECT UNIVERSEL 
ET COMPLET DES DROITS DE L’HOMME 

4. La mondialisation est un phénomène qui continue de retenir l’attention des décideurs, des 
diplomates, des militants et de l’homme de la rue4. De par son ampleur et ses conséquences, elle 
exerce une influence profonde sur l’homme du XXIe siècle. Il n’y a pratiquement aucun secteur 
de la vie humaine qui échappe aujourd’hui à ses effets. C’est une question à laquelle la 
communauté internationale se doit de prêter en permanence attention5. Si la mondialisation a fait 
l’objet de définitions nombreuses et diverses, les Rapporteurs spéciaux considèrent, pour les 
besoins du présent document, que parmi ses nombreux attributs, elle se caractérise 
essentiellement par le renforcement marqué de l’intégration des économies nationales à l’échelle 
mondiale. Elle s’alimente principalement des progrès des technologies de l’information et des 
communications (TIC) et se trouve stimulée par l’abaissement des obstacles au commerce 
mondial et l’accélération des mouvements de capitaux. Dans ce contexte, les actions et les 
politiques des intervenants non gouvernementaux – allant des sociétés transnationales aux 
institutions multilatérales que nous avons étudiées dans notre rapport précédent – ont pris une 
importance particulière. Il s’agit notamment de l’accent mis sur la réduction du rôle de l’État, sur 
la privatisation des entreprises publiques et sur la déréglementation de l’économie. 

5. À quels instruments relatifs aux droits de l’homme faut-il se référer dans le débat sur les 
aspects les plus préoccupants de la mondialisation? Dans des travaux antérieurs, nous avons 
proposé un cadre comportant quatre paliers essentiels sur lesquels la réflexion sur les liens entre 
droits de l’homme et mondialisation devrait s’appuyer, à savoir: 

 a) La Charte internationale des droits de l’homme, comprenant la Déclaration 
universelle des droits de l’homme, le Pacte international relatif aux droits civils et politiques et le 
Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels; 

 b) Des instruments plus récents portant sur la situation de groupes spéciaux 
marginalisés par l’histoire ou leur condition, comme les instruments relatifs aux femmes, aux 
enfants, aux populations autochtones et aux droits des minorités; 

 c) Des initiatives et des contextes régionaux et sous-régionaux qui ont un rôle de plus 
en plus important à jouer dans le débat sur la libéralisation économique et la promotion et la 
protection des droits de l’homme; et 

 d) Le droit au développement – consacré dans la Déclaration de 1986, mais rappelé lors 
d’un certain nombre de conférences mondiales, à commencer par la Conférence mondiale de 
Vienne sur les droits de l’homme de 1993, qui a formulé le principe que tous les droits de 
l’homme sont indissociables, interdépendants et intimement liés6. 

En somme, les mécanismes de la mondialisation ont une incidence sur tout le corpus juridique 
relatif aux droits de l’homme, sur les règles de nature procédurale comme sur les dispositions de 
fond qui ont été élaborées au cours du demi-siècle écoulé, soit dans le cadre de traités, soit par le 
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développement du droit international coutumier. Pour les besoins de l’analyse qui suit, il importe 
également de souligner que si les droits de l’homme sont essentiellement source d’obligations 
pour les États, ils s’imposent aussi à d’autres entités. 

6. Dans l’optique des droits de l’homme, notre principale préoccupation doit donc être les 
dichotomies que la mondialisation a provoquées ou renforcées ainsi que leurs effets sur la 
promotion et la protection des droits de l’homme en général. D’une part, par le jeu de la 
révolution des TIC, la mondialisation a conduit à une véritable explosion des idées et des 
échanges intellectuels, élargissant le champ du droit à la libre expression et du droit connexe de 
l’accès à l’information7. De même, les progrès techniques accomplis dans des domaines comme 
la recherche médicale, l’exploration spatiale et les biotechnologies sont d’une extrême 
importance. Ils ouvrent de larges perspectives pour la mise en œuvre de toute une gamme de 
droits de l’homme, notamment le droit à la santé, à la nourriture et à de meilleures conditions de 
vie. La mondialisation a considérablement accéléré les déplacements – qu’il s’agisse de 
migrants, d’étudiants et d’universitaires ou simplement de touristes. De même, la contraction des 
distances géographiques et temporelles a favorisé les interactions entre cultures, familles 
ethniques et religions différentes. En bref, un grand nombre des changements résultant de la 
mondialisation ont des effets palpables et positifs pour le respect général des droits de l’homme. 

7. D’un point de vue plus critique, il nous faut creuser plus avant et poser les questions 
suivantes: Qui a tiré profit de tous les progrès spectaculaires auxquels la mondialisation a 
ouvert la voie? Dans quelle mesure cette dernière a-t-elle aidé les paysans, les populations 
autochtones, les femmes et les travailleurs, pour ne mentionner que quelques-unes des catégories 
sociales dont se préoccupe habituellement le régime des droits de l’homme? En quoi la 
mondialisation a-t-elle amélioré la capacité des États, notamment de ceux dont le niveau de 
développement humain est peu élevé et qui sont dépourvus de ressources économiques, à 
satisfaire à leurs obligations fondamentales en matière de droits de l’homme à l’égard de leurs 
ressortissants? Enfin, les institutions ayant pour mission de protéger les droits de l’homme 
– qu’il s’agisse d’organisations locales, nationales, régionales ou internationales – sont-elles 
dotées des instruments nécessaires pour répondre aux défis lancés par les divers mécanismes de 
la mondialisation? Ainsi, lorsqu’on passe en revue l’ensemble des progrès des communications 
et des techniques salués par ceux qui ne voient que le bon côté des choses, il ne faut pas oublier 
que ces progrès s’accomplissent dans un environnement caractérisé par des disparités que l’on ne 
peut qualifier que d’abyssales. La persistance (et l’aggravation) de problèmes tels que les 
maladies mortelles, la faim, le manque de vêtements, les insuffisances de l’habitat, l’éclatement 
du marché du travail et le manque de nourriture en de nombreux points du monde est une source 
croissante de préoccupation. La concurrence aiguë pour l’exploitation de ressources minérales et 
autres ressources naturelles renforce les tensions et les conflits, dont les exemples les plus 
notoires sont ceux des diamants dits «de sang» (extraits en Sierra Leone et en Angola) et la 
fameuse histoire de la Tantalite/Columbite (ColTan) en République démocratique du Congo. 
Le fait que ces pays, et d’autres dans une situation similaire, soient confrontés à une crise des 
réfugiés n’est pas une simple coïncidence, car la mondialisation est l’un des facteurs, rarement 
reconnu, des déplacements forcés et des migrations de populations8. 

8. Compte tenu de ce qui précède, on peut caractériser le monde d’aujourd’hui par ce qu’un 
observateur a appelé «la concomitance de la mondialisation et de la marginalisation»9. Pendant 
qu’une partie de l’humanité profite de la croissance et du développement – se prélassant 
littéralement au soleil de la mondialisation –, l’autre partie se débat dans une morosité et un 
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désespoir croissants. Les mécanismes les plus directement liés à la mondialisation sont chargés 
de contradictions10. Par exemple, il est certain que le travail dans les «ateliers-bagnes» – filiales 
de sociétés transnationales (STN) implantées dans des pays en développement et versant de 
faibles salaires pour de longues heures de travail dans des conditions souvent difficiles – soulève 
de nombreuses questions relatives aux droits de l’homme, concernant notamment le droit à la 
santé, les conditions de travail et la discrimination en fonction du sexe, pour ne signaler qu’un 
petit nombre des points qui ont été relevés11. Mais certains observateurs ont fait valoir que ces 
ateliers avaient été un moteur de la croissance, du développement et de la prospérité dans les 
pays (en Asie du Sud-Est notamment) où ils avaient été créés12. À l’inverse, alors que la 
mondialisation est étroitement liée à la notion de libre-échange, nombre de pays développés, 
comme les États-Unis et les membres de l’Union européenne, ont encore recours à des régimes 
protectionnistes et à des subventions comme instruments fondamentaux de leur politique 
économique. Il est en revanche demandé aux pays en développement d’ouvrir et de libéraliser 
leur économie. Paradoxalement, ces pays doivent encore surmonter d’énormes obstacles pour 
tenter de prendre pied sur les marchés du monde développé, notamment dans les secteurs où ils 
bénéficient d’un avantage comparatif, comme l’agriculture et les textiles13. 

9. La mondialisation a ainsi apporté d’énormes avantages, mais a aussi conduit à de graves 
dislocations sociales, en particulier dans le monde en développement, et même dans certaines 
parties du monde considérées comme ayant échappé au fléau du sous-développement14. Il 
convient donc de garder à l’esprit que la mondialisation n’est pas simplement une question de 
libre-échange, de croissance de l’investissement et de libéralisation des flux financiers. Ses effets 
se manifestent dans un large éventail de domaines – social et culturel, économique, 
environnemental et politique. Rattachant en partie la progression récente de la militance 
islamique au Nigéria septentrional à l’influence croissante de la mondialisation, Ali Mazrui note 
que «la mondialisation a pour effet à la fois de promouvoir l’élargissement sur le plan 
économique et de favoriser la fragmentation sur les plans ethnique et culturel»15. En tous les 
points du monde, la mondialisation exerce des effets divers sur la société. 

10. Le fait que la mondialisation se développe dans un contexte de tensions sociales et de 
discordances politiques croissantes est extrêmement préoccupant. De plus en plus nombreux sont 
les protestataires, venus de tous les points du monde et de toutes les couches sociales, qui tentent 
de faire entendre leur voix dans le débat sur les conséquences négatives de la mondialisation. 
C’est ainsi que toute une série de villes, à commencer par Seattle en novembre 1999 jusqu’à 
Québec tout récemment, ont été le théâtre de manifestations contre les incidences diverses 
de la mondialisation16. Les manifestations antimondialisation qui se sont déroulées quasi 
spontanément dans de nombreuses villes du monde le 1er mai de cette année (Journée 
internationale du travail) illustrent bien la gravité des questions posées17. Sous l’angle des 
droits de l’homme, l’organisation et le mode de fonctionnement de ces mouvements ainsi que 
la répression dont ils ont fait l’objet soulèvent de nombreuses questions concernant le droit à 
la libre expression, le droit de réunion et le droit d’association. En dernière analyse, ils soulèvent 
aussi des questions concernant la participation, l’exclusion et la discrimination – points qui sont 
au cœur des nombreux instruments relatifs aux droits de l’homme. Les militants des droits de 
l’homme doivent au minimum se préoccuper de la façon dont ces manifestations ont été traitées 
par les autorités publiques ainsi que de l’importance que les institutions contre lesquelles elles 
étaient dirigées accordent aux questions ainsi posées. 
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11. La mondialisation n’est donc pas simplement un phénomène économique, c’est aussi très 
largement un phénomène politique. Il est donc essentiel de bien saisir les aspects politiques 
de la mondialisation pour être à même de concevoir des structures alternatives de l’économie 
mondiale et de la gouvernance planétaire. Dans cette optique, ce serait une erreur de ne voir dans 
les rassemblements contre la mondialisation que les agitations d’anciens hippies chagrins, 
nourrissant la nostalgie des beaux jours des manifestations contre la guerre18. Pour apporter une 
réponse appropriée aux disparités que la mondialisation a provoquées, il nous faut aller plus loin 
et reconnaître, pour reprendre les termes de Balakrishnan Rajagopal, «… dans la résistance de 
Seattle la voix des millions de perdants au grand jeu du commerce international»19. La débâcle 
de Seattle est riche d’enseignements et ne sera pas sans conséquences sur les débats en cours 
et futurs concernant la libéralisation du commerce en particulier et les mécanismes de la 
mondialisation en général. La leçon la plus importante à en tirer est qu’il est urgent de marquer 
une pause et de réfléchir de manière critique aux moyens les plus propres à renforcer les aspects 
positifs de la mondialisation et à en combattre et éliminer les aspects négatifs. C’est seulement 
de cette manière que nous parviendrons à faire en sorte que les mécanismes de la globalisation 
prennent en compte les objectifs d’un développement humain durable dont une composante 
primordiale est la promotion et la protection des droits de l’homme. 

12. De l’avis des rapporteurs spéciaux, les développements qui précèdent font bien ressortir 
que la mondialisation n’est pas d’ordre divin et que ses axiomes fondamentaux ne sont pas 
immuables; la mondialisation n’est pas «… un phénomène naturel, une progression générale 
inéluctable de la croissance économique et du développement»20. C’est au contraire le produit de 
la société humaine. Elle procède d’idéologies, d’intérêts et d’institutions déterminés. Autrement 
dit, elle n’a pas d’existence a priori, indépendamment des structures que l’humanité a érigées. 
On ne saurait donc traiter de la mondialisation sans prendre ces facteurs en considération. 
On ouvre ainsi la possibilité de distinguer diverses voies de négociation et d’en examiner 
les conditions et les conséquences. Ce faisant, nous devons nous demander quelles sont les 
potentialités et les limites du phénomène et quels sont les moyens à notre disposition pour 
rechercher des solutions stratégiques et créatives. Point plus important encore, comment donner 
corps aux principes d’une participation réelle aux débats et aux décisions qui donnent forme 
et dynamisme au phénomène en reconnaissant la diversité des opinions qui cherchent à se faire 
entendre21? Ces opinions, qu’elles soient favorables ou hostiles, sont importantes pour définir 
une approche plus intégrée en vue de traiter les questions relatives aux droits de l’homme 
soulevées par la marche en avant des forces de la mondialisation. 

13. Il apparaît de plus en plus clairement que les deux camps qui s’opposent dans le débat 
sur la mondialisation doivent se parler davantage. Nous sommes les témoins non d’un dialogue, 
mais d’une série de monologues, celui des tenants de la mondialisation, représentés par des 
institutions comme l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE), 
le Groupe des sept pays industrialisés (G7) et le Forum économique mondial qui se réunit chaque 
année à Davos, d’une part, et celui des contestataires et autres critiques qui se rassemblent lors 
de leurs rencontres, d’autre part22. Entre ces deux extrêmes, nous devons apporter une réponse 
aux questions critiques d’aujourd’hui: la mondialisation est-elle une force bienveillante qui, 
en fin de compte, apportera à tous ses bienfaits, à condition que les pays respectent les axiomes 
fondamentaux de la libéralisation économique23? Quels sont les avantages effectifs des 
nombreuses initiatives bi et multilatérales, allant du Pacte mondial de l’ONU, à l’Africa Growth 
and Opportunities Act (AGOA) et au mouvement en faveur d’une zone de libre-échange des 
Amériques? Le regain d’attention porté à la pauvreté et à ses conséquences conduira-t-il à une 



E/CN.4/Sub.2/2001/10 
page 8 
 
forme plus «compatissante» de mondialisation? Les réponses à ces questions ne résoudront sans 
doute pas les problèmes fondamentaux que font surgir les mécanismes de la globalisation, mais 
elles nous aideront à tracer notre chemin à la recherche d’une solution créative, particulièrement 
dans une perspective privilégiant la promotion et la protection des droits de l’homme à l’échelle 
internationale. 

II.  DROIT ÉCONOMIQUE INTERNATIONAL ET RÉGIME DES DROITS 
DE L’HOMME: TENSIONS ET COMPLÉMENTARITÉS 

14. Les grands domaines juridiques entrant en jeu dans la mondialisation sont essentiellement 
ceux qui concernent le commerce, l’investissement et la finance à l’échelle internationale. 
Ils relèvent tous du droit économique international, qui s’intéresse fondamentalement aux 
principes et dispositifs institutionnels qui régissent les évolutions de l’économie internationale. 
Pour explorer les liens et les tensions entre les règles internationales applicables en matière 
de droits de l’homme et les dispositions régissant le commerce, l’investissement et la finance 
à l’échelle internationale, on peut partir d’un certain nombre de questions fondamentales: 
un régime libéral de la finance, de l’investissement et du commerce internationaux 
- en particulier celui auquel adhèrent les principaux tenants de la mondialisation - est-il toujours 
favorable à la promotion et à la protection des droits de l’homme? Y a-t-il nécessairement 
synergie et soutien mutuel entre le développement du commerce, de l’investissement et des 
opérations financières à l’échelle internationale et les droits de l’homme? Existe-t-il des 
situations dans lesquelles les deux régimes peuvent entrer en conflit? Sur la base de ces 
interrogations préliminaires, nous pourrons chercher à voir comment on a tenté d’établir entre 
ces deux domaines juridiques (et notamment entre les mécanismes institutionnels destinés à en 
assurer l’application) un équilibre des objectifs, et plus particulièrement de réaliser l’objectif 
d’un développement humain durable. En procédant de la sorte, nous nous attaquons à l’idée, 
fausse mais généralement répandue, que les deux domaines juridiques existent chacun dans 
un parfait isolement. Étant donné que ce sont les mêmes entités (les États) qui ont créé et adopté 
les normes et règles applicables dans les deux domaines, il apparaît indispensable d’établir entre 
eux une plus grande cohérence. 

15. Il n’y a pas de réponse absolue aux questions posées ci-dessus et il n’est pas dans 
nos intentions de procéder à un examen approfondi des différents problèmes conceptuels 
sous-jacents. Qu’il suffise de dire qu’à première vue, le droit économique international n’a dans 
l’ensemble accordé que peu d’attention aux droits de l’homme, et réciproquement. Jusqu’au 
récent regain d’intérêt pour le droit au développement, la doctrine et la pratique en matière de 
droits de l’homme s’intéressaient essentiellement aux droits et obligations des États. Le système 
actuel de régulation de l’économie internationale n’accorde que peu de place aux droits 
de l’homme et aux autres valeurs sociales. Certes, les normes consacrant les principes 
fondamentaux des droits de l’homme existent, mais leur ratification, leur mise en application 
ou leur intégration dans les mécanismes ou les institutions qui régissent l’économie mondiale 
sont loin d’être uniformes. De fait, jusqu’à une date récente, nombre d’institutions appelées 
à jouer un rôle important dans l’économie mondiale, comme la Banque mondiale, le FMI et 
l’OMC, se sont montrées très réticentes à engager un débat approfondi sur la question. De plus, 
lorsque ce débat a eu lieu, il a abordé les droits de l’homme de l’extérieur, sans s’intéresser à 
leur intégration dans les activités, les politiques et les procédures de décision et de responsabilité 
de ces institutions. Dans ce contexte, les États – à qui s’imposent en premier lieu les obligations 
du régime des droits de l’homme – souffrent d’un grave handicap du fait que les obligations que 
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leur imposent ces institutions peuvent contrarier ou réduire à néant les engagements qu’ils ont 
souscrits en matière de droits de l’homme. Les personnes, qui sont censées être les bénéficiaires 
ultimes de l’action de ces institutions, sont encore plus désavantagées puisqu’elles sont privées 
du droit de s’y faire efficacement représenter. Ce handicap, signalé par le Comité des droits 
économiques, sociaux et culturels dans une déclaration sur la mondialisation, demeure bien réel 
aujourd’hui24. S’il est vrai que ces organisations sont fondamentalement constituées d’États, 
il n’en est pas moins vrai que leurs activités et la formulation de leurs politiques sont influencées 
par les rapports de force et les inégalités, en matière de ressources notamment, auxquels ces États 
sont confrontés. Ces préoccupations sont à l’origine du débat qui a conduit à la promulgation 
de la Déclaration sur le droit au développement. 

16. Par ailleurs, le corps de règles internationales relatives à la promotion et à la protection 
des droits de l’homme n’est pas non plus sans poser de problèmes. Malgré l’affirmation de 
l’universalité des droits de l’homme, plusieurs questions – d’ordre conceptuel ou pratique – 
demeurent en suspens. C’est ainsi que l’on continue à répartir insidieusement en catégories 
les dispositions relatives aux droits de l’homme, alors même qu’il a été proclamé, dans la 
Déclaration de Vienne, que tous les droits de l’homme sont indissociables, interdépendants 
et intimement liés et que le Comité des droits économiques, sociaux et culturels a beaucoup 
travaillé sur ce thème. En abordant la question sous l’angle des règles d’application, 
des ressources ou de la justiciabilité, on en est arrivé à dévaluer l’importance des droits 
économiques, sociaux et culturels tout en affirmant du bout des lèvres respecter les droits civils 
et politiques. En outre, les mécanismes de mise en application des droits de l’homme demeurent 
faibles et superficiels, sauf dans les cas où des intérêts politiques ou économiques viennent en 
renforcer l’action. Comme le dit Antony Anghie: «… pendant que les institutions et les acteurs 
au service de la mondialisation poursuivent obstinément leur tâche, des organismes 
internationaux importants dont la fonction est de protéger les droits de l’homme et le bien-être 
social ont une conduite hésitante, s’appliquant davantage à courtiser qu’à contester la 
mondialisation»25. 

17. À ces tensions s’ajoute le fait que certains pays n’ont tiré aucun profit de la mondialisation 
de l’économie et que nombre de ressortissants de ces pays n’ont aucunement bénéficié de 
l’attention accrue portée aux droits de l’homme. On constate avec surprise que nombre de pays 
en développement prétendent paradoxalement que les mécanismes mis en place dans le cadre 
de l’OMC ne sont que du protectionnisme déguisé du fait qu’ils tendent à dénier aux pays 
appliquant des normes de travail et environnementales moins rigoureuses le droit de se battre à 
armes égales26. Au cours des dix dernières années, de nombreux pays – en particulier des pays en 
développement et des PMA – ont adopté tous les principes fondamentaux de l’économie libérale 
– liberté des échanges, allégement de la réglementation des prix et des marchés (y compris ceux 
des produits agricoles) et démantèlement des obstacles aux flux commerciaux et financiers – 
dans le but de tirer le meilleur parti de la mondialisation27. Or la conclusion formulée 
dans le plus récent des rapports de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et 
le développement (CNUCED) sur les PMA n’est guère encourageante: la plupart des pays les 
plus pauvres connaissent toujours des difficultés économiques, dans certains cas encore plus 
graves qu’avant la libéralisation, en raison, entre autres, de leur dépendance à l’égard d’un seul 
type de culture commerciale, de l’insuffisance des soutiens extérieurs ou à cause de guerres et 
de coups d’État28. Mais il n’est pas exclu que ces difficultés découlent de la base conceptuelle 
sur laquelle ces politiques et programmes de libéralisation ont été fondés.  
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18. S’agissant du droit international du commerce comme de celui des droits de l’homme, 
il est clair que bien des problèmes restent à résoudre. Comme le dit Steve Charnovitz, le droit 
du commerce international doit «… se rapprocher du droit international relatif aux droits de 
l’homme en édictant des règles précisant les obligations de l’État envers ses ressortissants». 
De son côté, «le droit international relatif aux droits de l’homme doit se rapprocher du droit 
du commerce international en assurant l’application de ses règles par un mécanisme obligatoire 
de règlement des différends et par un système de sanctions en cas de non-exécution»29. Il est bien 
évident qu’il ne sera pas facile d’éliminer les tensions constatées et de rapprocher ces deux corps 
de règles. Dans les sections qui suivent, nous espérons contribuer à cette tâche en nous 
intéressant précisément à la question des droits de propriété intellectuelle, au règlement des 
différends à l’OMC et au rôle de la Banque mondiale et du FMI dans le débat sur la pauvreté. 

A. La mondialisation et la question des droits de propriété intellectuelle 

19. Peu de questions illustrent de manière plus frappante les tensions auxquelles nous nous 
intéressons dans le présent rapport que celles des relations entre les droits de propriété 
intellectuelle et les droits de l’homme, ou celles des incidences de l’Accord de l’OMC sur les 
aspects des droits de propriété intellectuelle qui touchent au commerce (Accord sur les ADPIC). 
La propriété intellectuelle est protégée depuis de nombreuses années. Il y est fait référence 
dans la Déclaration universelle (à l’article 27.2) et dans le Pacte international relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels (art. 15.1), bien que la question du statut des droits y relatifs 
par rapport aux autres droits énoncés dans ces instruments fasse l’objet d’abondants débats30. 
Mais l’établissement d’un lien entre droits de propriété intellectuelle et commerce est de date 
plus récente31. Selon certains, l’Accord sur les ADPIC trouve son origine dans la croissance 
du commerce international, l’explosion des technologies de l’information, les préoccupations 
suscitées par l’érosion de la compétitivité due à la protection insuffisante des droits de propriété 
intellectuelle – en particulier dans les pays importateurs de technologie – et le recours à des 
mécanismes unilatéraux pour le règlement des différends en cette matière32. Selon d’autres, cet 
accord est à situer dans le cadre plus large de l’économie politique du développement capitaliste 
et de la volonté des pays industrialisés développés et des sociétés transnationales de préserver 
leur monopole sur la scène économique mondiale33. Quoi qu’il en soit, les droits de propriété 
intellectuelle en général, et l’Accord sur les ADPIC en particulier, ont des implications 
importantes pour la protection et la pleine jouissance des droits de l’homme34. La première 
question qui se pose à cet égard est celle de savoir si l’Accord traite équitablement les intérêts 
privés et les intérêts humains qui entrent en jeu dans le débat sur les droits de propriété 
intellectuelle. Une seconde question est celle de savoir si l’Accord établit l’équilibre nécessaire 
entre les notions de droit individuel et de droit collectif, et assure comme il convient la protection 
de l’environnement dans la perspective de l’exploitation durable de la diversité biologique 
et de la reconnaissance des formes non occidentales d’acquisition du savoir, d’exploitation 
et de protection. Ces questions renvoient au problème plus général du droit au développement. 
De nombreux autres éléments des droits de l’homme, comme le droit à la santé, à l’alimentation, 
à la culture, à un niveau de vie adéquat et à un environnement sain et durable, entrent aussi 
en jeu dans ce débat35. 

20. L’Accord sur les ADPIC, pour l’essentiel, fait la synthèse en les renforçant d’accords 
internationaux préexistants36. De ce point de vue, il n’apporte rien de nouveau quant au fond. 
Mais ses conséquences les plus importantes pour la mondialisation et la pleine observation des 
droits de l’homme tiennent à l’universalisation, à l’harmonisation et à l’application selon des 
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normes minima de la protection des droits de propriété intellectuelle et au recours au mécanisme 
de règlement des différends de l’OMC pour en assurer la mise en œuvre effective37. 
Contrairement aux autres négociations du Cycle d’Uruguay, celles concernant l’Accord sur 
les ADPIC ne visaient pas à libéraliser le commerce, mais bien plutôt à apporter plus de 
protection et des contrôles plus stricts. Qu’est-ce que cela signifie? Étant donné que les STN 
sont les principales détentrices de brevets, il est bien évident que l’orientation des négociations 
tendait à consolider le pouvoir de monopole des entreprises38. La crainte que l’Accord ne 
favorise la concentration des droits de propriété intellectuelle dans les pays développés et entre 
les mains de puissants intervenants non gouvernementaux est donc tout à fait compréhensible. 
Et cela d’autant plus que les définitions couramment acceptées de la propriété intellectuelle 
prennent davantage en compte les intérêts des producteurs (ou détenteurs) de connaissances que 
de ceux de leurs utilisateurs. Du point de vue du droit économique international, la protection des 
droits de propriété intellectuelle assurée par l’Accord sur les ADPIC présente un paradoxe en ce 
qu’elle va à l’encontre des axiomes fondamentaux de la libéralisation et favorise des restrictions 
et des contrôles de nature monopolistique. Du point de vue des droits de l’homme, cette 
protection peut avoir de graves conséquences puisque le détenteur d’un brevet peut mettre à 
profit la période pendant laquelle il jouit d’un monopole pour faire obstacle à la concurrence, 
instituer des rapports de subordination ou tout simplement réaliser d’importants profits. Le risque 
est que la protection de ce monopole reçoive une priorité plus élevée que la mise en œuvre 
progressive des droits à la santé, à l’alimentation, à l’accès à l’information, et même du droit à 
l’éducation39. Cette protection peut conduire au développement de monocultures et à une 
dégradation de la biodiversité – mettant en péril les moyens de subsistance auxquels ont droit 
les agriculteurs et faisant naître des situations de dépendance et d’inégalité qui ne contribuent 
en rien au progrès des pays insuffisamment développés. Comme le dit Vandana Shiva, 
«les stratégies des entreprises peuvent conduire à la diversification des produits, mais ne 
peuvent enrichir la diversité de la nature»40. 

21. Un certain nombre des dispositions de l’Accord ont été abondamment commentées. 
Il s’agit notamment des articles 27.1 (objet brevetable), 27.3 (obtentions végétales et ressources 
biologiques), 33 (durée de la protection) et 65, 66 et 67 (périodes transitoires, situation des PMA 
et coopération technique). Pour les pays en développement et les PMA, le principal effet de 
l’Accord est de les engager à revoir, élargir et renforcer considérablement leur législation 
en matière de droits de propriété intellectuelle dans un délai déterminé41. Les dispositions de 
l’Accord étant tirées pour l’essentiel du droit des pays développés42, les obligations mises à 
la charge des pays en développement sont considérablement alourdies, en dépit du fait que 
l’Accord renferme plusieurs dispositions, comme celles des articles 6 (importation parallèle 
non discriminatoire), 7 (promotion de l’innovation technologique et transfert de la technologie), 
8.1 (protection de la santé publique et de la nutrition ainsi que de l’intérêt public), 
8.2 (disposition «Bolar» concernant la recherche), 30 (exceptions aux droits conférés), 31 (autres 
utilisations ou «licence obligatoire») et 40 (contrôle des pratiques anticoncurrentielles), 
autorisant les pays à prendre des mesures pour se prémunir contre les conséquences négatives 
d’une protection absolue des droits de propriété intellectuelle. Mais certains auteurs se sont 
demandés si ces mesures étaient adéquates et si la marge de manœuvre laissée aux pays ne 
recelait pas certaines ambiguïtés qui pourraient avoir des répercussions négatives dans le 
domaine des droits de l’homme43. À cela s’ajoute le fait que des pressions discrètes ou ouvertes 
exercées de l’extérieur risquent de réduire à néant toute tentative de restriction ou de 
réglementation44. De fait, l’espoir que l’Accord sur les ADPIC mettrait un terme aux pressions 
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unilatérales s’exerçant sur les pays pour les inciter à élever le niveau de protection des droits de 
propriété intellectuelle s’est révélé en grande partie infondé45. En d’autres termes, l’Accord est 
tout autant une question de régime juridique que de puissance politique et économique. Si c’est 
bien évidemment aux États membres de l’OMC qu’il revient d’interpréter et d’assurer 
l’application de l’Accord, les inégalités de puissance, d’influence et de ressources entre les pays 
limitent manifestement la marge de manœuvre stipulée par l’Accord46. 

22. L’une des dispositions de l’Accord sur les ADPIC qui a soulevé le plus de débats du point 
de vue des droits de l’homme est celle de l’article 27.1, qui étend la protection conférée par 
un brevet aussi bien aux produits qu’aux procédés. Avant l’entrée en vigueur de l’Accord, 
nombre de pays en développement admettaient la brevetabilité des procédés pharmaceutiques, 
mais non celle du produit final. D’autres excluaient purement et simplement les médicaments 
du champ d’application de la législation sur les brevets. Cela permettait de produire sur place 
des versions génériques de médicaments brevetés. Il devenait ainsi possible non seulement 
d’abaisser le coût des médicaments, mais aussi de favoriser le développement d’une capacité 
d’innovation technologique locale. Certains auteurs, se fondant sur le fait qu’aux termes de 
l’Accord la protection conférée par le brevet s’appliquait aussi bien aux produits importés 
qu’à ceux fabriqués sur place, ont avancé l’idée qu’il n’était plus nécessaire de façonner de 
produits dans le pays. Selon eux, la société détentrice du brevet pouvait invoquer son monopole 
pour approvisionner l’ensemble des marchés exportant le produit fini au lieu d’opérer des 
transferts de technologie ou de faire des investissements directs à l’étranger – raisonnement 
qui pouvait avoir de graves conséquences pour le développement des capacités technologiques 
locales et dans plusieurs autres secteurs de la vie humaine. Cet argument soulève en outre 
la question de l’accès à des technologies nouvelles et coûteuses, susceptibles d’améliorer 
sensiblement les conditions de vie des populations. Cette question était au cœur d’un différend 
entre les États-Unis et le Brésil, récemment retiré à l’OMC. En l’espèce, le Brésil cherchait à 
imposer une prescription de sa législation nationale aux termes de laquelle l’octroi d’un brevet 
au Brésil était subordonné à la fabrication du produit sur place (clause dite «d’ouvraison 
locale»). La question posée reste sans réponse du fait que, par suite de la suspension de la 
procédure, il n’y a pas eu d’interprétation autorisée des dispositions invoquées47. Mais le fait 
que les États-Unis aient pu engager une action devant l’OMC concernant l’application d’une 
disposition qui pourrait avoir de graves conséquences du point de vue des droits de l’homme 
montre qu’au minimum, les protections prévues dans l’Accord sur les ADPIC ne sont pas sans 
failles. De plus, si la procédure est interrompue, les États-Unis n’ont pas pour autant modifié 
leur position. 

23. La question des rapports entre droits de propriété intellectuelle et santé doit être rattachée 
aux diverses difficultés que soulève la mondialisation pour la jouissance du droit à la santé. 
L’Organisation mondiale de la santé (OMS) a noté qu’il était important de prévenir les graves 
conséquences qui pourraient résulter d’un marché de la santé qui ne serait pas administré de 
manière adéquate ou, ajoutons-nous, qui serait dominé par des considérations de profit48. 
De nombreux pays en développement ont dû adapter leur politique de santé aux exigences de la 
mondialisation, ce qui a abouti, entre autres, à la hausse des coûts des soins hospitaliers et autres, 
des services ambulatoires ainsi qu’à la privatisation des soins aux personnes âgées. En outre, 
les programmes d’ajustement structurel qui imposent aux gouvernements de réduire 
considérablement leurs dépenses tendent à faire disparaître la gratuité des soins et des 
médicaments49. 
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24. Toutes ces mesures de réforme économique ont eu un impact sensible (et la plupart du 
temps négatif) sur la marche progressive vers la jouissance du meilleur état de santé physique 
qu’il soit possible d’atteindre, reconnu comme un droit fondamental à l’article 25.1 de 
la Déclaration universelle et à l’article 12 du Pacte international relatif aux droits économiques, 
sociaux et culturels. Ce dernier énumère notamment, parmi les mesures que les États parties 
doivent prendre pour assurer le plein exercice de ce droit, celles qui sont nécessaires pour 
garantir «la prophylaxie et le traitement des maladies épidémiques, endémiques, professionnelles 
et autres» et «la création de conditions propres à assurer à tous des services médicaux et une aide 
médicale en cas de maladie». Les droits de propriété intellectuelle revêtent une importance 
particulière dans ce contexte, spécialement pour les pays en développement et les PMA. 
Renforcer les règles destinées à assurer la protection de ces droits ne jouera pas nécessairement 
en faveur des droits de l’homme, surtout si l’on considère que 1 % seulement des nouvelles 
molécules chimiques mises sur le marché entre 1975 et 1997 concernaient des maladies 
tropicales50. Un régime strict de protection des brevets appliqué aux médicaments efficaces 
pourrait aboutir à ce que ceux-ci soient vendus à un prix prohibitif. Enfin, si l’objectif premier 
de la protection consiste à servir les intérêts de ceux qui contrôlent le marché (plutôt que des 
objectifs sociaux plus larges), les entreprises pharmaceutiques seront encore moins portées 
qu’auparavant à travailler à la mise au point de nouvelles molécules visant les maladies dites 
«non rentables».  

25. En dehors du strict champ d’application de l’Accord sur les ADPIC, la situation est 
aggravée par les pressions que subissent les pays pour accorder aux brevets une protection plus 
rigoureuse que celle prévue par les dispositions de cet instrument. C’est ce que recouvre 
l’expression «ADPIC-plus» qui, selon l’OMS, désigne les efforts visant à étendre la durée de 
la protection conférée par le brevet au-delà du minimum de 20 ans prévu par l’Accord, à limiter 
l’octroi de licences obligatoires par des moyens non nécessairement imposés par l’Accord et à 
limiter les exceptions susceptibles de faciliter l’introduction rapide de produits génériques. Ces 
mesures pourraient se traduire par un recul dans le combat mené pour promouvoir et protéger les 
droits de l’homme51. Le renforcement de la protection conférée par les brevets dans des secteurs 
neufs de l’économie mondiale, comme le commerce électronique, est une mesure du même 
ordre. Ces pressions soulèvent un problème supplémentaire dans la mesure où elles s’exercent la 
plupart du temps dans un cadre bilatéral qui réduit considérablement toute marge de manœuvre. 
Particulièrement préoccupante à cet égard est la loi des États-Unis sur la croissance et les 
possibilités économiques en Afrique, en application de laquelle des pays africains, séduits par la 
possibilité d’accéder aux marchés des États-Unis, pourraient être contraints de faire des 
concessions concernant la reconnaissance et la protection des droits de propriété intellectuelle 
allant au-delà des dispositions de l’Accord sur les ADPIC. 

26. Compte tenu de tous ces problèmes, de nombreux pays ont élaboré des textes législatifs 
que l’on peut considérer comme étant plus restrictifs que ne l’autorise l’Accord sur les ADPIC. 
Nombre de pays en développement et de PMA ont recours à des mécanismes tels que les 
licences obligatoires et l’importation parallèle – le premier consistant à imposer la concession 
d’une licence avant l’expiration du brevet, et le second à importer des produits d’un pays dans 
un autre sans l’agrément du détenteur du brevet. Bien que n’étant pas interdite par l’Accord, 
ces mesures ont néanmoins entraîné des actions contentieuses entre des gouvernements de pays 
en développement et des sociétés multinationales pharmaceutiques52. La plupart de ces affaires 
concernaient de nouveaux médicaments destinés à traiter le VIH/sida. Les plus connues de 
ces batailles pharmaceutiques sont celles qui ont été livrées au Kenya53, en Inde54, au Brésil, 
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au Ghana et en Afrique du Sud, mais ce ne sont pas les seules. En Afrique du Sud, c’est la loi 
portant modification de la loi sur le contrôle des médicaments et des substances connexes55 
qui est à l’origine de l’affaire. Du point de vue des sociétés pharmaceutiques, la disposition 
la plus contestable était le nouvel article 15 c), intitulé «mesures destinées à assurer la fourniture 
de médicaments moins coûteux». De l’avis des sociétés pharmaceutiques, cette disposition 
tendait à donner au Ministre de la santé le pouvoir de déroger à tout moment, par simple décision 
administrative, à des droits protégés par un brevet ou une marque de commerce56. Trente neuf 
sociétés se sont regroupées pour attaquer le Gouvernement sud-africain en vue de bloquer la 
promulgation de la loi. L’annonce de cette tentative a eu un retentissement mondial et a 
galvanisé les énergies de la société civile, ce qui a finalement conduit au retrait de la demande57. 

27. Ce retrait est un succès important pour ceux qui cherchent à rendre plus accessibles des 
médicaments, notamment ceux qui sont destinés au traitement du VIH/sida, qui, jusqu’à une date 
récente, étaient d’un prix prohibitif. C’est donc une victoire pour la mise en œuvre progressive 
du droit à la santé, mais ce ne pourrait être qu’une victoire à la Pyrrhus. Pour de nombreux 
observateurs, le retrait de la demande ne représente qu’un répit temporaire: selon Samanta Sen, 
«la décision de retrait était une action tactique et non pas une prise de conscience soudaine et 
collective des responsabilités sociales. Le tribunal avait déjà laissé entendre que sa décision ne 
serait pas favorable aux sociétés pharmaceutiques»58. Un certain nombre de pays de l’Union 
européenne ont manifesté leur appui à la législation sud-africaine, mais les États-Unis et le 
Royaume-Uni sont restés silencieux59. Les États-Unis ont même donné un appui tacite aux 
sociétés – mettant ainsi en relief le maillage d’intérêts existant entre les entreprises et l’État dans 
le domaine du commerce international. On ne doit guère s’attendre à ce que cet appui 
s’affaiblisse, compte tenu de l’influence des industriels sur les pouvoirs publics de ces pays et du 
fait qu’avant l’introduction de cette instance, l’Administration des États-Unis avait tenté 
d’exercer des pressions bilatérales sur le Gouvernement sud-africain jusqu’à ce que celles-ci 
menacent de devenir une catastrophe sur le plan des relations publiques60. La même question 
était en jeu dans la procédure lancée par les États-Unis contre le Brésil, qui avait été elle-même 
précédée d’une procédure analogue contre l’Inde61. En janvier de cette année, les États-Unis ont 
déposé une plainte formelle contre la loi brésilienne de 1996 sur la propriété industrielle62, 
faisant valoir, entre autres, que cette loi entraînait une discrimination à l’encontre des produits 
importés et violait en conséquence l’Accord sur les ADPIC63. En attendant l’instruction du 
différend, les États-Unis ont accentué leur pression dans des enceintes bilatérales (comme ils 
l’avaient fait avec l’Inde et l’Afrique du Sud) et inscrit le Brésil sur la liste «spéciale 301» qui 
autorise des sanctions commerciales unilatérales64. Au moment où ils ont annoncé la suspension 
de leur procédure devant l’OMC, les États-Unis se sont réservés le droit de revenir sur la 
question, même dans des enceintes bilatérales. À la suite de ces divers événements et face aux 
vives critiques émanant de tous les horizons, les sociétés pharmaceutiques se sont lancées dans 
une offensive de relations publiques – annonçant plusieurs initiatives dans les domaines de la 
prévention, de la recherche et du traitement concernant le VIH/sida et allant même jusqu’à offrir 
leurs médicaments jusqu’alors très coûteux à des prix équivalant à ceux de produits génériques, 
notamment dans plusieurs pays africains65. 

28. L’OMC s’est elle aussi attaquée aux incidences de l’Accord sur les ADPIC sur 
l’accessibilité et le prix de médicaments essentiels destinés à lutter contre des maladies telles que 
la tuberculose, la malaria et le VIH/sida, dans le cadre général du réexamen en cours de 
l’Accord. Par exemple, le Conseil des ADPIC a tenu un débat spécial sur les incidences des 
droits de propriété intellectuelle et des brevets pharmaceutiques sur l’accès des pays pauvres à 



 E/CN.4/Sub.2/2001/10 
 page 15 
 
des médicaments à faible coût66. Dans une déclaration récente, Mike Moore, directeur général de 
l’OMC – joignant sa voix à celle d’économistes comme M. Jeffrey Sachs –  a avancé l’idée de 
prix différenciés, selon laquelle les sociétés pharmaceutiques commercialiseraient leurs produits 
à un prix moins élevé dans les pays pauvres que dans les pays riches. Faisant valoir qu’en 
l’absence d’un système de brevets assurant aux sociétés une rétribution pour les millions qu’elles 
risquent en recherche, les médicaments anti-sida n’existeraient pas, M. Moore a déclaré qu’il 
fallait trouver de nouveaux moyens d’améliorer l’accès à ces médicaments pour les pays en 
développement67. Un récent atelier OMC/OMS a été exclusivement consacré à la question des 
prix différenciés et du financement des médicaments essentiels68. Parmi les propositions qui y 
ont été formulées, il convient de signaler la fixation de niveaux de prix différenciés pour les pays 
riches (où une stricte protection des brevets serait maintenue) et les pays pauvres, la dissociation 
des marchés des deux groupes de pays afin de sauvegarder les incitations à l’innovation, et la 
création d’un «fonds mondial de la santé». L’OMC entretient en outre d’importantes relations 
avec l’ONUSIDA concernant plusieurs de ses accords69. 

29. Selon le secrétariat de l’OMC, ces travaux procèdent de la volonté de trouver un 
«équilibre» entre les objectifs sociaux et humanitaires généraux de la préservation de la vie 
(mentionnés à l’article 7 de l’Accord sur les ADPIC) et la nécessité de faire en sorte que les 
sociétés pharmaceutiques ne soient pas découragées d’inventer et d’innover70. Malgré cette 
volonté manifeste d’équilibre, on ne peut manquer d’observer que l’accent mis sur le 
recouvrement des coûts et la protection de l’innovation et de l’invention est excessif au regard de 
la réalité; il apparaît que la balance est faussée. Le motif du profit (voire même le simple souci 
du retour sur investissement) n’a jamais été le seul moteur de l’invention – dans le domaine de la 
pharmacie comme dans tout autre domaine technologique. La volonté quasi exclusive d’obtenir 
une réduction de prix ou un prix différencié pour les antirétroviraux n’apporte aucune solution 
sur deux points majeurs dans l’optique des droits de l’homme. Premièrement, le coût des 
médicaments, même réduit, peut encore se révéler prohibitif pour la plupart des personnes 
séropositives ou atteintes par le sida, qui sont invariablement des pauvres et des marginaux. Cela 
revient à dire que le problème de la jouissance (pour reprendre la phraséologie de l’article 12 du 
Pacte) «du meilleur état de santé…» n’a pas encore reçu de réponse adéquate. Deuxièmement, 
cette problématique perpétue la dépendance des pays en développement à l’égard des STN sans 
s’accompagner des transferts de technologie et du développement socioéconomique et 
technologique visés aux articles 7 et 8 de l’Accord sur les ADPIC et dans plusieurs articles du 
Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels et de la Déclaration sur le 
droit au développement. De plus, cette dépendance entrave les efforts visant à rechercher des 
solutions de remplacement locales ou nationales qui soient moins agressives ou dépourvues des 
effets secondaires négatifs associés à nombre des médicaments antisida actuellement sur le 
marché. Tout bien pesé, les incidences sur le droits à la santé sont fort claires. 

30. Le débat sur les incitations et les prix différenciés met en jeu d’autres aspects des droits de 
l’homme. Tout d’abord, un nombre non négligeable des tests et des essais cliniques de 
médicaments vitaux sont réalisés sur des personnes originaires de pays en développement et de 
PMA ou de milieux défavorisés dans les pays développés. Cet apport à la R-D est rarement 
reconnu. Paradoxalement, ce sont les personnes qui se sont portées volontaires pour les essais à 
qui il est ensuite interdit de bénéficier du produit final en raison de son coût prohibitif et d’un 
système injuste de brevets. En second lieu, ceux qui mettent l’accent sur le coût de la R-D 
passent discrètement sous silence le fait que la recherche est en partie financée sur des fonds 
publics; comment peut-on alors légitimement soutenir que les avantages découlant de ces 
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investissements doivent revenir en priorité à des intérêts privés? Enfin, en insistant sur 
l’établissement de prix différenciés entre pays riches et pays pauvres, on omet de prendre en 
compte le fait qu’à l’intérieur même des pays développés, de nombreuses personnes n’ont pas les 
moyens d’acquérir les médicaments en question. Cela peut être dû à un système de santé difficile 
d’accès, voire inaccessible (en raison de son coût ou de l’absence de mesures de protection 
sociale adéquates), ou à des formes de discrimination fondées sur la race, le sexe ou d’autres 
facteurs. On s’est jusqu’ici essentiellement préoccupé de garantir la protection de l’innovation et 
de l’invention; il conviendrait désormais d’aborder la question dans une perspective d’ensemble, 
soucieuse des droits de l’homme. 

31. Compte tenu de tout ce qui précède, les Rapporteurs spéciaux s’estiment en droit 
d’affirmer que l’argument faisant d’une protection rigoureuse des brevets un élément essentiel 
pour la promotion de l’innovation et de l’invention privilégie à l’excès les détenteurs de capital. 
Comme nous l’avons déjà signalé, il s’agit invariablement de multinationales. Il est possible de 
mettre en œuvre d’autres incitations pour encourager la mise au point de médicaments efficaces 
contre des affections comme le VIH/sida, dont on peut considérer qu’elles ont une incidence 
négative sur la sécurité globale de l’humanité. Comme l’a déclaré l’Union européenne lors du 
débat spécial du Conseil des ADPIC sur l’accès aux médicaments, ce qu’il faut, c’est «… un 
ensemble de politiques et pratiques sociales, économiques et sanitaires qui soient 
complémentaires»71. Il convient en outre de prendre en compte le principe général de la 
responsabilité sociale, que l’on a précédemment invoqué pour des maladies comme la 
poliomyélite et qui inspire actuellement nombre de réactions du secteur public et du secteur privé 
à des affections comme le VIH/sida. Le fait que nombre des sociétés pharmaceutiques qui étaient 
extrêmement réticentes à abaisser leurs prix se battent actuellement pour égaler le prix de 
médicaments génériques concurrents (ou à vendre à des prix encore plus bas) démontre à 
l’évidence que l’argument fondé sur les coûts de la R-D n’a peut-être pas autant de poids qu’on 
ne l’affirmait jusqu’ici. Pour ces raisons, comme l’a fait remarquer le Groupe africain à la 
réunion du Conseil des ADPIC, la réflexion sur les prix différenciés en fonction des marchés ne 
doit être considérée que comme un «élément d’un ensemble plus large d’initiatives visant à 
améliorer l’accès aux médicaments»72. Ces initiatives doivent inclure le facteur droits de 
l’homme dans leur formulation. 

32. Le brevetage d’êtres vivants, d’obtentions végétales et de technologies issus des 
connaissances des populations autochtones sans consentement préalable donné en connaissance 
de cause est l’une des questions les plus controversées du débat actuel sur les droits de propriété 
intellectuelle et la protection des droits de l’homme73. Un certain nombre d’analystes ont fait 
valoir que l’article premier de l’Accord sur les ADPIC était suffisamment général pour englober 
la protection des connaissances traditionnelles au motif que l’absence de mention de cette 
protection dans l’Accord ne devait pas être interprétée comme un obstacle à l’adoption d’une 
législation protectrice. D’autres estiment au contraire qu’il est absolument nécessaire que les 
droits sur ces connaissances soient expressément et explicitement reconnus74. Le fait est que 
cette question n’a pas été considérée comme prioritaire dans les discussions sur les droits de 
propriété intellectuelle. Dans le meilleur des cas, les régimes traditionnels sur la propriété des 
droits intellectuels ont du mal à reconnaître le concept de droits collectifs de propriété 
intellectuelle, par opposition aux droits individuels et privés75. Des inquiétudes ont également été 
exprimées concernant la monopolisation croissante que l’on observe dans les industries des 
semences et des biotechnologies, phénomène qui s’accompagne d’une plus grande utilisation de 
pesticides et d’autres méthodes d’agriculture capitalistique76. Le «piratage génétique» est 
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également lourd de conséquences pour les agriculteurs dans les pays qui manquent de moyens 
technologiques et industriels pour empêcher un tel piratage77. Les petits agriculteurs dans tous 
les pays du monde sont de plus en plus menacés d’être purement et simplement éliminés par les 
pratiques des monopoles industriels. Les principales craintes exprimées à propos de ces pratiques 
concernent l’exploitation et l’utilisation abusives des considérables pressions commerciales et 
politiques que ces industries monopolistiques peuvent exercer sur des pays qui ne possèdent pas 
des ressources analogues. 

33. Il est évident que la plupart de ces problèmes sont antérieurs à l’adoption de l’Accord sur 
les ADPIC: le biopiratage – l’exploitation et l’appropriation privées de connaissances 
traditionnelles – est une pratique séculaire. Toutefois, la mondialisation et les divers mécanismes 
fonctionnels et procéduriers créés par l’Accord sur les ADPIC ont donné à ces questions une 
nouvelle dimension. D’où l’attention particulière dont fait l’objet l’article 27.3 b) de l’Accord, 
qui traite fondamentalement de la non-brevetabilité des végétaux et des animaux et de la 
protection des obtentions végétales, soit par brevet, soit par un système sui generis. Les débats 
en la matière impliquent une multitude de questions concernant la diversité biologique, les droits 
des agriculteurs et des communautés agricoles, la santé publique et la reconnaissance des 
mécanismes de formation des connaissances au sein des communautés traditionnelles78. Pour ce 
qui est de la mise en place soit d’un système de brevets pour les obtentions végétales, soit d’un 
système sui generis, les pays (en particulier les pays en développement et les PMA) sont 
confrontés à un double défi. Premièrement, il leur faut, au niveau de la conception, prendre 
dûment en considération les questions de sécurité alimentaire, de gestion agricole durable et de 
développement de cultures écologiquement viables, et ne pas tout ramener à la seule protection 
des droits des obtenteurs commerciaux79. Il y a ensuite les pressions politiques exercées sur ces 
pays pour qu’ils adoptent des régimes de protection sensiblement analogues au régime des 
brevets. Ainsi, de nombreux pays sont instamment invités à adopter le régime créé par la 
Convention internationale pour la protection des obtentions végétales, qui favorise les droits des 
obtenteurs80. Ces pressions pourraient aboutir à la formation de droits monopolistiques dans un 
domaine qui sera d’une très grande importance pour le bien-être de l’humanité. Comparant les 
droits de propriété intellectuelle aux droits fonciers, le professeur Cullet a déclaré: 
«L’introduction des droits de propriété intellectuelle dans la gestion de la diversité biologique 
aura exactement les mêmes inconvénients si l’attribution des droits de propriété ne se fait pas 
expressément dans le but de promouvoir la réalisation des droits fondamentaux de chacun 
en matière alimentaire»81. Il incombe donc à ces pays, ainsi qu’au Conseil des ADPIC dans son 
examen continu des dispositions de l’article 27.3 b), de rester constamment attentifs en la 
matière aux aspects relatifs aux droits de l’homme. 

34. Des débats et des discussions sur ce thème ont lieu dans de nombreuses instances et 
organisations. Par exemple, la Législation africaine type sur la protection des droits des 
communautés, agriculteurs et obtenteurs locaux et sur la réglementation de l’accès aux 
ressources biologiques proposée par l’Organisation de l’unité africaine (OUA) vise à établir 
un juste équilibre entre la protection des communautés, des agriculteurs et des obtenteurs locaux 
et la réglementation de l’accès aux ressources biologiques, en conformité avec la Convention sur 
la diversité biologique (CDB). La protection des obtentions végétales et les nombreuses 
questions d’éthique, de politique et de droits de l’homme qui s’y rattachent ont suscité presque 
autant d’attention et de controverse que les différends concernant les produits pharmaceutiques. 
Il ne fait aucun doute que du point de vue de la protection des droits, ces questions ont la même 
importance et la même actualité pour le débat global sur les liens entre droits de propriété 
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intellectuelle et droits de l’homme. À cet égard, ce sera certainement un important thème de 
discussion à la quatrième Conférence ministérielle de l’OMC, prévue en novembre de cette 
année à Doha (Qatar). Il appartient donc à la communauté internationale de suivre activement et 
d’alimenter les débats sur cette question afin que toute l’attention nécessaire soit accordée à la 
prise en compte des droits de l’homme. Les mécanismes de règlement des différends en vigueur 
à l’OMC constituent l’étape suivante de l’examen des tensions et des complémentarités associées 
aux instruments juridiques de la mondialisation. 

B.  Règlement des différends à l’OMC 

35. Ces dernières années, le système de règlement des différends à l’OMC a suscité une 
attention considérable, dans les pays développés et dans les pays en développement. Aux  
États-Unis, par exemple, d’aucuns se sont inquiétés de ce que les décisions d’un mécanisme 
obligatoire de règlement des différends n’empiètent sur la souveraineté des États82. Pour les pays 
en développement, en revanche, les principales questions concernent l’accès au mécanisme, son 
impartialité, son indépendance et, bien entendu, la question de savoir si, concrètement, ce 
mécanisme est sensible au fait que le régime de l’OMC fonctionne dans des conditions où tous 
les acteurs ne sont pas sur un pied d’égalité83. Le Mémorandum d’accord de l’OMC sur les 
règles et procédures régissant le règlement des différends84 définit dans le détail un mécanisme 
qui lie obligatoirement tous les membres de l’organisation. Ce mécanisme est considéré par 
l’OMC comme essentiel au bon fonctionnement du régime commercial réglementé, contribuant 
au maintien du «droit international du commerce». Comme le stipule l’article 3.2 du 
Mémorandum d’accord, «le système de règlement des différends de l’OMC est un élément 
essentiel pour assurer la sécurité et la prévisibilité du système commercial multilatéral». 

36. Il est évident que des règles bien définies pour le règlement des différends favorisent une 
plus grande confiance dans un régime de droit donné. Il ne faut toutefois pas oublier que tout 
mécanisme institutionnel, en particulier s’il est de nature judiciaire et vise à promouvoir la 
primauté du droit, doit nécessairement assurer un accès égal à la justice, être impartial et 
indépendant. Il est en outre impératif que toutes les parties intéressées aient l’assurance que ce 
mécanisme aboutira à des mesures correctives effectives et dûment appliquées. Plutôt que 
d’entreprendre une analyse des questions de fond soulevées par les divers rapports de groupes 
spéciaux et de l’Organe d’appel adoptés par l’Organe de règlement des différends (ORD), on 
s’efforcera ici d’évaluer les aspects plus systémiques, c'est-à-dire qu’on s’intéressera davantage 
à la procédure qu’au fond, car celle-ci a des implications plus directes pour la promotion et la 
protection des droits de l’homme. D’une part, se posent des questions d’accès à des mesures 
correctives effectives et de droit des États membres à une procédure régulière, en particulier dans 
le cas des pays en développement. D’autre part, il y a la crainte vivace que des aspects 
systémiques tels que le caractère non représentatif des groupes spéciaux et la désignation de 
responsables gouvernementaux en tant que membres de ces groupes n’aboutissent à un système 
privilégiant telle ou telle position idéologique. Cela pourrait notamment se traduire par une prise 
en compte insuffisante, face aux rigueurs du libre-échange, des préoccupations concernant les 
droits de l’homme ou l’environnement, par exemple au titre de l’article XX du GATT ou des 
exceptions au régime des ADPIC. Il est de fait tout à fait logique que les attentes concernant 
l’Organe de règlement des différends soient exprimées par ceux qui reconnaissent la nécessité 
fondamentale d’une telle prise en compte au sein du système actuel de l’OMC. Les rapporteurs 
spéciaux considèrent que pour atteindre cet objectif, la problématique des questions systémiques 
abordée ci-après doit être reconnue et traitée de façon constructive. 
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37. Le Mémorandum d’accord institue un système à plusieurs niveaux. De façon heureuse, 
ce système combine des méthodes non conflictuelles avec des décisions formelles. Les parties à 
un différend sont tout d’abord invitées à essayer de régler leur différend par la consultation ou 
par des «missions de bons offices», la médiation et la conciliation. En cas d’échec, le plaignant 
peut demander la constitution d’un groupe spécial, qui utilise des méthodes contentieuses pour 
examiner les requêtes des parties. Toutefois, les réunions des groupes spéciaux ne sont pas 
publiques, ce qui, d’après l’OMC, s’explique par une longue tradition d’arbitrage commercial et 
d’arbitrage de conflit entre États. Contrairement au précédent régime (GATT de 1947), le 
mécanisme actuel prévoit un droit d’appel. Toute partie à un différend peut faire appel du rapport 
d’un groupe spécial auprès de l’Organe d’appel permanent institué par le Mémorandum 
d’accord. L’ensemble du mécanisme est supervisé par l’Organe de règlement des différends – le 
Conseil général fonctionnant en cette qualité si nécessaire – institué par le Mémorandum 
d’accord85. En dehors de ces méthodes, le Mémorandum d’accord prévoit que les parties à 
un différend peuvent recourir à l’arbitrage. S’il constate qu’une mesure intérieure adoptée par 
un État membre est incompatible avec un accord relevant du système du GATT/OMC, le groupe 
spécial ou l’Organe d’appel recommande à la partie incriminée de mettre cette mesure en 
conformité avec l’accord. 

38. Autrement dit, la seule forme de réparation que le système prévoit est de demander à 
un État membre incriminé de mettre ses politiques en conformité avec ses obligations telles 
qu’interprétées par un groupe spécial ou par l’Organe d’appel. Une compensation n’intervient 
qu’en cas de non-respect de la décision, en tant que mesure temporaire. Dans ce cas de 
non-respect, la partie lésée peut suspendre l’application à la partie incriminée de concessions ou 
d’autres obligations visées par l’accord, avec l’autorisation de l’ORD. Le Mémorandum d’accord 
prévoit des délais stricts pour l’exécution des diverses étapes du processus. En supposant que le 
calendrier établi soit respecté, l’ensemble du processus de règlement d’un différend, y compris 
jusqu’à l’appel, peut quand même durer deux ans et demi. Une caractéristique très particulière du 
nouveau régime est l’adoption par l’ORD des rapports des groupes spéciaux ou de l’Organe 
d’appel par «consensus par défaut», ce qui signifie qu’un rapport sera considéré comme adopté à 
moins qu’il n’y ait consensus pour ne pas l’adopter. Cela empêche une partie (généralement la 
partie contre laquelle le jugement a été rendu) ou quelques-uns des membres d’un groupe spécial 
ou de l’Organe d’appel d’opposer un veto à l’adoption du rapport, comme c’était le cas avec 
l’ancien système. 

39. Si l’on mesure la confiance dans le nouveau système à la fréquence avec laquelle les États 
membres y ont eu recours, le bilan apparaît très positif. Au 23 mars 2001, l’ORD avait été saisi 
de 228 plaintes depuis le 1er janvier 199586. Toutefois, si l’on considère le niveau de 
développement économique des États membres qui ont eu recours au mécanisme de règlement 
des différends, il est évident que la majorité de ces États sont des pays développés. Au 
23 mars 2001, le nombre de plaintes ayant donné lieu à la constitution de groupes spéciaux était 
de 150 pour les pays développés, contre seulement 59 pour les pays en développement87. Parmi 
les pays développés, les États-Unis d’Amérique venaient en tête pour le nombre de plaintes, 
suivis du Canada et de l’Union européenne. Les pays visés par ces plaintes étaient pour la plupart 
d’autres pays développés; cependant, dans 50 cas au moins, il s’agissait de pays en 
développement. Près de la moitié des plaintes déposées par des pays en développement 
concernaient d’autres pays en développement. Il est à noter que pas un seul pays du groupe des 
PMA – les plus vulnérables à des violations des accords – n’avait déposé de plainte88. Il est 
également à noter que les pays développés savent mieux coordonner leurs plaintes contre des 
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pays en développement. Par exemple, dans l’affaire des restrictions quantitatives à l’importation 
en Inde, six pays développés ont porté plainte devant l’ORD. Quatre pays développés ont déposé 
des plaintes concernant l’industrie automobile en Indonésie. La même situation a rarement été 
observée lorsqu’il s’agissait de plaintes déposées par des pays en développement89. Toutes ces 
données montrent que ce sont les pays développés qui sont les principaux acteurs et 
protagonistes du commerce international. Ces pays ont également les moyens – ressources et 
compétences – de recourir aisément au mécanisme de règlement des différends de l’OMC pour 
protéger leurs intérêts. Une poignée de pays en développement, dont l’Inde, l’Argentine et le 
Brésil, essaient vaillamment de «faire jeu égal». Mais aussi longtemps que cet écart pour ce qui 
est de l’accès au mécanisme institué par le Mémorandum d’accord persistera, il sera illusoire 
d’espérer instaurer plus de stabilité dans le système commercial international au moyen d’un 
tel mécanisme. 

40. Outre le manque de ressources et de compétences techniques dans les pays en 
développement, un certain nombre de défauts systémiques créés par le Mémorandum d’accord 
lui-même font qu’il est difficile que le système inspire confiance. En fait, à moins qu’elles ne 
soient corrigées par l’OMC, les imperfections systémiques examinées ci-après laisseront toujours 
la porte ouverte à la suspicion et au sentiment que le mécanisme de règlement des différends est 
biaisé en faveur d’un groupe déterminé de pays. L’article 8.1 du Mémorandum d’accord dispose 
que des experts non gouvernementaux, mais aussi des experts gouvernementaux, peuvent être 
membres des groupes spéciaux; sont expressément mentionnés les hauts responsables de la 
politique commerciale d’un État membre. Des personnes qui ont été représentants auprès du 
Conseil ou du Comité d’un accord visé, ou qui ont fait partie du secrétariat de l’OMC, peuvent 
également en devenir membres si elles sont «très qualifiées». Mais rien n’est dit de ce que l’on 
entend par «très qualifiées». D’après l’article 8.2, les membres des groupes spéciaux devraient 
être choisis «de façon à assurer l’indépendance des membres, la participation de personnes 
d’origines et de formations suffisamment diverses, ainsi qu’un large éventail d’expérience». 
Les groupes spéciaux sont des instances arbitrales. Dès lors que leurs rapports ont été adoptés 
par l’ORD, leurs décisions ou conclusions lient les parties. Étant donné le caractère judiciaire des 
fonctions des groupes spéciaux, la désignation de responsables gouvernementaux dans ces 
groupes est indéniablement une violation flagrante des principes élémentaires de la justice. Cette 
situation fait qu’il est quasiment impossible de garantir l’indépendance des membres des groupes 
spéciaux, telle que la prévoit l’article 8.2. Les dispositions de l’article 8.9 selon lesquelles les 
membres des groupes spéciaux y siégeront à titre personnel et non en qualité de représentant 
d’un gouvernement ou d’une organisation relèvent dans ces conditions d’un vœu pieux. 

41. Au niveau international comme au niveau national, on attend non seulement que la justice 
soit rendue, mais aussi qu’elle le soit de façon visible et perceptible. Même si les responsables 
gouvernementaux s’efforcent en toute bonne foi d’être indépendants et impartiaux, on ne peut 
faire abstraction du sentiment qu’ils sont influencés, ou qu’ils pourraient être influencés par leur 
gouvernement. La tendance actuelle à désigner des responsables gouvernementaux, y compris 
des représentants diplomatiques des États membres en poste à Genève, en tant que membres des 
groupes spéciaux entache considérablement la crédibilité de l’ORD. Et même si l’on admet que 
des responsables gouvernementaux soient désignés en tant que juges ou arbitres, un autre aspect 
dérangeant apparaît. Dans une large mesure, les responsables gouvernementaux qui siègent dans 
les groupes spéciaux ont tendance à être originaires de pays développés. La principale raison en 
est, là encore, une question de ressources. Comme Hoekman et Mavroidis, observateurs de 
longue date de l’OMC, l’ont souligné, les personnes désignées continuent d’être rémunérées par 
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leur gouvernement90. Mais les pays en développement n’en ont pas, contrairement aux pays 
développés, les moyens. En outre, ce sont les pays développés qui disposent d’un grand nombre 
de diplomates à Genève possédant les compétences requises et dont les noms finissent par 
figurer sur les listes de membres établies conformément à l’article 8.4. De nombreux pays en 
développement ne disposent que d’une représentation limitée à Genève, ce qui limite aussi les 
compétences91. Dans ces conditions, il est difficile de garantir qu’un groupe spécial sera 
composé de membres «d’origines et de formations suffisamment diverses», conformément aux 
dispositions de l’article 8.2. S’il est vrai que les États membres disposent d’une certaine latitude 
pour sélectionner les membres des groupes spéciaux, le fait est que, pour toutes les raisons 
indiquées plus haut, le choix est relativement limité. D’où la proposition d’Hoekman et de 
Mavroidis de professionnaliser les groupes spéciaux en établissant un fichier permanent 
d’experts, dont la rémunération serait prise en charge par l’OMC92. L’idéal serait que toutes les 
personnes figurant sur ce fichier soient des experts indépendants. Une telle réforme garantirait la 
cohérence du mécanisme de règlement des différends. Il est à noter qu’en vertu du Mémorandum 
d’accord, les sept membres de l’Organe d’appel doivent être des «personnes dont l’autorité est 
reconnue, qui auront fait la preuve de leur connaissance du droit, du commerce international et 
des questions relevant des accords visés en général. Elles n’auront aucune attache avec une 
administration nationale» (art. 17.3). On ne peut que se féliciter de cette disposition concernant 
la composition de l’Organe d’appel. Cela n’est cependant peut-être pas très utile à des pays dont 
les ressources sont limitées et pour lesquels le recours à l’Organe d’appel est une solution trop 
onéreuse. Il est donc essentiel de réformer la composition des groupes spéciaux. 

42. La composition de ces groupes est d’autant plus problématique qu’ils se réunissent, en 
règle générale, en séances privées93 (sauf lorsqu’un groupe invite les parties à un différend à 
assister à ses travaux) et que les avis exprimés dans le rapport d’un groupe spécial par les 
personnes faisant partie de ce groupe sont anonymes94. Le manque de transparence des travaux 
des groupes fait que le niveau de responsabilité des membres de ces groupes est réellement très 
faible. La seule mesure corrective qui peut être prescrite par un groupe spécial ou par l’Organe 
d’appel est de recommander à l’État membre incriminé de prendre des dispositions pour se 
mettre en conformité avec ses obligations au titre de l’accord visé (art. 19). Une compensation et 
la suspension des concessions au titre de l’accord considéré sont des mesures temporaires de 
rétorsion autorisées lorsque cet État membre refuse d’appliquer la recommandation. Étant donné 
les différences de pouvoir de négociation entre pays développés et pays en développement, il est 
fort douteux que de telles mesures de rétorsion de la part d’un pays en développement puissent 
avoir suffisamment d’incidences négatives sur l’économie d’un pays développé pour l’obliger à 
se conformer à la décision prise. Dans ces conditions, l’obligation d’appliquer une 
recommandation dans un différend avec un pays en développement devient purement morale. 
Cela peut décourager les pays en développement de recourir au mécanisme de règlement des 
différends et aggraver une situation déjà inéquitable. La nécessité de mesures correctives plus 
efficaces (telles que le versement de dommages-intérêts, associé à des recommandations 
spécifiques pour l’application de la décision) et de mesures de suivi plus rigoureuses est d’autant 
plus vivement ressentie95. L’affaire des restrictions aux importations de bananes dans les pays de 
l’Union européenne, où les États-Unis étaient le plaignant et où l’Union européenne a refusé 
d’appliquer avec diligence les recommandations qui lui avaient été adressées, a montré que si 
deux grandes puissances commerciales pouvaient arriver à une telle impasse, le sort des pays en 
développement dans une situation analogue n’aurait certainement rien d’enviable. Par ailleurs, 



E/CN.4/Sub.2/2001/10 
page 22 
 
les mesures de rétorsion prises par les États-Unis à l’encontre de l’Union européenne sans 
l’approbation préalable de l’ORD ont également fait problème96. 

43. Comme on vient de le voir, une difficulté majeure pour que le mécanisme institué par le 
Mémorandum d’accord devienne une force de stabilisation est l’asymétrie de ressources et de 
compétences techniques entre pays développés et pays en développement, au détriment des 
seconds. Par ailleurs, les pays développés n’hésitant pas à recourir à ce mécanisme, les pays en 
développement sont susceptibles d’être impliqués dans un certain nombre d’affaires, parfois pour 
le même motif, comme dans le cas des restrictions quantitatives aux importations en Inde. À cet 
égard, il faut également souligner que les dispositions du Mémorandum d’accord imposent une 
lourde charge à un État membre mis en cause. L’article 3.8 stipule qu’en cas d’infraction aux 
obligations souscrites au titre d’un accord visé, il est présumé que cette infraction a une 
incidence défavorable sur d’autres États membres parties à l’accord visé. Il appartient alors à 
l’État membre mis en cause d’apporter la preuve du contraire.  

44. Divers observateurs ont évoqué le coût élevé des services assurés par des cabinets 
spécialisés en droit international sur des questions de droit aussi complexes que celles que pose 
le régime de l’OMC/GATT, d’où une charge impossible à assumer pour la plupart des pays 
pauvres97. L’article 27.2 du Mémorandum d’accord reconnaît dans une certaine mesure la 
nécessité de fournir aux pays en développement une assistance technique en prévoyant que le 
secrétariat de l’OMC mettra à la disposition de tout pays en développement membre qui le 
demandera un expert juridique qualifié des services de coopération technique de l’OMC. Mais 
l’inadéquation de cette assistance a été dénoncée par ceux qui connaissent bien les mécanismes 
internes de l’OMC et qui notent que la fourniture de ces services est en contradiction avec 
l’impératif de neutralité du personnel de l’OMC; de plus, cette assistance n’intervient souvent 
qu’après qu’un différend a surgi98. Pour que le recours à l’ORD soit une solution viable pour les 
pays en développement membres, il faut mettre à leur disposition un mécanisme neutre leur 
assurant une «aide juridictionnelle» et les compétences techniques nécessaires. La création d’un 
«Centre consultatif sur le droit de l’OMC» a été acceptée à la Conférence ministérielle de 
Seattle99. Le succès de cette initiative dépend bien entendu de la volonté d’en assurer le 
financement. Pour des raisons évidentes, les pays en développement ne pourront compter sur 
l’assistance bilatérale pour financer leurs batailles juridiques à l’OMC. Il est donc essentiel que, 
tout en demandant avec insistance un renforcement du mécanisme de réexamen pour ce qui est 
du règlement des différends, mais aussi d’autres domaines de l’actuel régime de l’OMC, les pays 
en développement mobilisent avec ingéniosité leurs ressources et leurs compétences pour trouver 
collectivement les moyens d’utiliser l’ORD de façon à «égaliser les chances» autant que 
possible. Des initiatives de ce genre au niveau régional peuvent être efficaces en permettant à des 
groupements régionaux possédant une expérience analogue de mettre en commun leurs 
ressources et de développer des stratégies cohérentes. Il s’agirait non seulement d’aider les 
membres dans leurs procédures devant l’ORD, mais aussi de fournir des services avant qu’un 
différend ne surgisse pour permettre aux pays intéressés de recueillir des renseignements, 
d’analyser les politiques et les pratiques d’autres pays de façon à pouvoir évaluer une situation et 
réagir en conséquence. 

45. Plusieurs dispositions du Mémorandum d’accord appellent à tenir particulièrement compte 
de la situation des pays en développement100; elles concernent, notamment, des délais plus longs 
pour les procédures des groupes spéciaux, une surveillance plus particulière de la mise en œuvre 
des recommandations et des décisions de l’ORD, et la situation spéciale des PMA. Ce que ces 
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dispositions donneront comme résultats concrets est encore difficile à percevoir, selon la façon 
dont elles seront interprétées par les groupes spéciaux et par l’Organe d’appel. Il faut toutefois 
souligner qu’une interprétation constructive dépend de la représentativité et de l’indépendance 
des groupes spéciaux et de l’Organe d’appel, comme on l’a vu plus haut. Des observateurs 
de pays en développement ont dénoncé des interprétations préoccupantes du GATT de 1994 et 
des accords visés, qui semblent alourdir les obligations des membres, ce qui serait en 
contradiction avec ce qui est dit à l’article 3.2 du Mémorandum d’accord, à savoir que les 
recommandations et les décisions de l’ORD ne peuvent accroître ou diminuer les droits et les 
obligations énoncés dans les accords visés101. Il a également été souligné que certaines décisions 
étaient en contradiction les unes avec les autres, ce qui peut donner à penser que les groupes 
spéciaux traitent différemment des problèmes analogues en fonction des parties mises en 
cause102. Par exemple, dans le différend entre les États-Unis et les Communautés européennes au 
sujet des articles 301 à 310 de la loi de 1974 sur le commerce extérieur des États-Unis103, où les 
dispositions de cette loi de 1974 (modifiée) des États-Unis étaient contestées au motif qu’elles 
permettaient aux États-Unis de prendre des sanctions unilatérales en violation des dispositions du 
Mémorandum d’accord, de l’Accord de l’OMC et du GATT de 1994, le groupe spécial a estimé 
que les dispositions incriminées ne constituaient pas une violation du Mémorandum d’accord et 
il a accepté un engagement administratif de la part des États-Unis de ne pas appliquer ces 
dispositions d’une manière contraire au Mémorandum d’accord. Ces conclusions ne 
s’intéressaient pas au bien-fondé ou non de la loi en elle-même. En revanche, dans la plainte 
déposée par les États-Unis contre l’Inde concernant les obligations de celle-ci au titre de 
l’Accord sur les ADPIC104, le groupe spécial et l’Organe d’appel ont tous les deux estimé qu’un 
engagement du Gouvernement indien d’administrer des dispositions transitoires par instruction 
administrative était inacceptable en l’absence d’une disposition législative expresse instituant un 
mécanisme d’examen des demandes de brevets. Ces préoccupations et ces suspicions 
persistantes concernant le fonctionnement du mécanisme institué par le Mémorandum d’accord 
pourraient être analysées d’un point de vue purement technique. Mais il est également évident 
que les préoccupations exprimées sont étroitement liées au sentiment d’insatisfaction que 
suscitent certains problèmes systémiques tels que la composition des groupes spéciaux et le 
manque de transparence de leurs travaux, ce à quoi s’ajoutent le manque de ressources et les 
faiblesses institutionnelles des pays en développement. La persistance de telles préoccupations 
ne peut que nuire à la capacité de l’ORD de se présenter comme un mécanisme de règlement des 
différends crédible contribuant à la stabilité du système. S’attaquer de façon constructive aux 
imperfections systémiques examinées plus haut renforcera considérablement la crédibilité du 
mécanisme et élargira les possibilités de parvenir à l’équilibre nécessaire. 

46. Le manque de transparence des procédures et les difficultés à obtenir l’information 
pertinente sont préjudiciables non seulement aux États membres, mais aussi à la capacité de la 
société civile de surveiller le fonctionnement d’un régime juridique qui a une influence aussi 
marquée sur la vie des individus. Ce n’est un secret pour personne que les interventions de la 
société civile, à Seattle et après, ont eu un impact considérable sur l’OMC, puisqu’il en a résulté 
des réunions d’information régulières, un forum interactif de discussion avec les ONG et un 
bulletin d’affichage électronique spécial pour les ONG105. La nécessité cruciale de faire 
participer la société civile au fonctionnement de l’OMC est quelque chose que l’organisation ne 
peut pas purement et simplement ignorer. L’OMC doit trouver les moyens de travailler de façon 
plus constructive avec les organisations de la société civile. Les rapporteurs spéciaux notent 
qu’un dialogue s’est engagé sur la transparence extérieure au sein du Conseil général de l’OMC, 
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et que le site Internet de l’OMC fournit un certain nombre d’informations. C’est un bon début. 
Dans le même ordre d’idées, on ne peut que répéter que le mécanisme institué par le 
Mémorandum d’accord a beaucoup à gagner à ouvrir davantage encore au public les procédures 
de règlement des différends. 

47. La participation directe d’ONG au mécanisme de règlement des différends a suscité 
diverses difficultés106. Les États-Unis sont le seul pays à soutenir une décision prise par l’Organe 
d’appel (dans un différend entre le Canada et les Communautés européennes sur une interdiction 
concernant des produits contenant de l’amiante107), selon laquelle des ONG pouvaient soumettre 
des communications à titre de tiers intervenant (amicus curiae). De nombreux États membres 
semblent distinguer cette question de celles qui concernent la transparence extérieure. Les pays 
en développement membres considèrent que cela ouvrirait la porte aux ONG du Nord ayant 
toutes les ressources nécessaires, créant ainsi une asymétrie supplémentaire. Il a également été 
souligné que le droit des groupes spéciaux «de demander … des renseignements et des avis 
techniques» (art. 13 du Mémorandum d’accord) ne pouvait être interprété de façon aussi large et 
qu’en la matière le dernier mot devait revenir au Conseil général108. Compte tenu du faible 
nombre d’ONG actuellement favorables au système économique néolibéral mondial, il est sans 
doute quelque peu fallacieux de croire que des ONG du Nord pourraient monopoliser la 
participation de la société civile aux travaux de l’ORD et se faire les défenseurs de positions 
allant à l’encontre des intérêts des pays en développement. 

48. Un scénario plus plausible est que des ONG du Nord et du Sud partageant les mêmes 
conceptions collaborent pour défendre une interprétation équilibrée du système réglementé, 
tempérant ainsi les rigueurs d’une stricte approche de marché. Considérant toutefois la fermeté 
des positions prises par le Conseil général en la matière, il sera plus réaliste pour les ONG de se 
concentrer sur des questions concernant la transparence extérieure de l’OMC et de rechercher les 
moyens d’avoir les interventions les plus efficaces possibles. De l’analyse qui précède, il ressort 
clairement que si le système institué par le Mémorandum d’accord doit servir à défendre la 
justice dans l’actuel régime commercial international, il devra inspirer confiance à un large 
éventail de membres en tant que système compétent, impartial et accessible. Les rapporteurs 
spéciaux tiennent à souligner que ce n’est qu’avec un tel système que toutes les parties peuvent 
parvenir à une application équilibrée du régime commercial, qui tienne compte non seulement de 
la logique du marché, mais aussi des sauvegardes disponibles concernant les droits de l’homme 
et les normes environnementales. Pour cela, il faudra faire un bilan sérieux du fonctionnement de 
ce mécanisme au cours des six dernières années et engager un programme concret et soutenu 
d’examen et de réforme. Priorité doit être accordée aux conditions d’indépendance, 
d’impartialité et de représentativité des groupes spéciaux et de l’Organe d’appel, à l’accès des 
pays en développement au mécanisme, au renforcement des mesures correctives, et à la 
transparence interne et externe des procédures de règlement des différends. Nous revenons 
maintenant à la question générale de la responsabilité avec un examen des activités de la Banque 
mondiale et du FMI dans le domaine de la lutte contre la pauvreté. 

C.  Les institutions multilatérales et le phénomène de la pauvreté 

49. Après l’abandon du Consensus de Washington – qui prévoyait les mesures de réforme 
(«traitement de choc») qui ont été mises en œuvre pendant la majeure partie des années 80 
et 90 –, les principales institutions multilatérales, la Banque mondiale et le FMI, semblent avoir 
changé leur fusil d’épaule et donné un degré de priorité élevé à l’atténuation de la pauvreté. La 
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réduction de moitié de l’extrême pauvreté est du reste en tête des objectifs mondiaux à atteindre 
d’ici à 2015 qui ont été fixés par le Comité d’aide au développement (CAD) de l’OCDE. Dans 
un récent discours, le Directeur général adjoint du FMI, Stanley Fischer, a reconnu la nécessité 
d’«investir dans le capital humain des pauvres» et s’est excusé au nom du Fonds «de s’être 
peut-être trop peu préoccupé de cette nécessité»109. Pendant les six années au cours desquelles il 
a été Président de la Banque mondiale, James Wolfensohn a constamment exprimé sa 
préoccupation face à l’exacerbation de la pauvreté et de l’inégalité dans le monde, et c’est en 
grande partie à lui que l’on attribue la renonciation de la Banque mondiale aux mesures strictes 
prévues par le Consensus de Washington110. À la fin du mois de février, au cours de ce qui a été 
qualifié de «visite commune sans précédent» des chefs de la Banque mondiale et du FMI sur le 
continent africain, les questions concernant les investissements, les effets de la mondialisation et 
la lutte contre l’infection à VIH et le sida étaient à l’ordre du jour111. Il faut se demander si le 
vent a tourné ou si tout cela n’est qu’une brise éphémère. En particulier, les initiatives de 
réduction de la dette prises par ces deux institutions tiennent-elles compte des préoccupations 
fondamentales en matière de promotion et de protection des droits de l’homme? 

50. Les initiatives de réduction de la dette prises par les institutions multilatérales remontent à 
1996, année de l’Initiative en faveur des pays pauvres très endettés112. Allant plus loin que les 
efforts visant uniquement à rééchelonner la dette publique (Club de Paris) et privée (Londres), 
cette initiative représentait la première action internationale concertée visant à associer les 
institutions multilatérales à l’élaboration d’un programme global d’allégement de la dette des 
pays en développement113. La Banque mondiale considère que cette initiative constitue l’une de 
ses plus importantes interventions, car elle «offre la possibilité de corriger une tendance 
inquiétante à la disparition de la liberté de choix des politiques menées dans les pays ayant une 
dette multilatérale élevée»114. En 2001, des programmes de réduction de la dette relevant de 
l’Initiative en faveur des pays pauvres très endettés avaient été approuvés pour 23 pays, dont 
19 pays africains115. Il en est résulté une annulation de dettes portant sur plus de 34 milliards de 
dollars, soit la moitié du fardeau qu’ils doivent supporter116. Le Tchad est le pays qui a bénéficié 
le plus récemment d’une réduction de sa dette, qui s’est traduite par un allégement de 
260 millions de dollars en mai dernier117. Sur le plan quantitatif, les résultats obtenus sont assez 
impressionnants mais, qualitativement, un problème demeure, étant donné que, depuis 1996, 
l’Initiative n’a touché qu’un peu plus de la moitié des 41 pays très endettés118. Il faut donc élargir 
la perspective, en se demandant dans quelle mesure ces initiatives tiennent compte des questions 
de droits de l’homme et quelles sont leurs incidences sur le plan du développement humain 
durable. 

51. Il est essentiel d’examiner le cadre d’économie politique plus large dans lequel ces 
stratégies d’élimination de la pauvreté sont élaborées, ainsi que les politiques sociales qui vont 
de pair avec elles. En bref, nous devons décrypter le nouveau Programme sur la pauvreté des 
institutions multilatérales. Ce dernier repose sur des principes fondamentaux, dont une bonne 
gouvernance des systèmes juridique et judiciaire qui fonctionnent bien, des initiatives en matière 
d’enseignement et de soins de santé, la lutte contre la corruption et bien entendu la réduction de 
la dette119. Dans le contexte actuel d’intensification de la marginalisation dans le monde entier, 
l’importance de ces questions est incontestable. Le fait que les institutions multilatérales le 
reconnaissent joue donc un rôle non négligeable dans les efforts d’ensemble déployés en faveur 
de l’équité à l’échelle mondiale. Cependant, la démarche adoptée vis-à-vis de ces problèmes 
va-t-elle suffisamment loin? Il est très facile de discuter de ces derniers sans tenir compte de 
leurs liens avec les droits de l’homme. Comme Alf Jerve le fait observer, pour que cette 
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démarche tienne véritablement compte des droits de l’homme, il faut bien voir que la pauvreté 
englobe «des aspects de la vie abstraits tels que le manque de sécurité personnelle, d’accès à la 
formation et d’aptitude à influer sur les décisions politiques»120. Si l’on envisage la question dans 
l’optique des droits de l’homme, il faut non seulement améliorer les moyens d’existence, mais 
également «donner accès aux ressources, développer le savoir et permettre à chacun de mieux 
maîtriser son destin»121. Malheureusement, le nouveau Programme sur la pauvreté est muet au 
sujet de la dimension de la lutte qui a trait au fonctionnement et aux politiques des institutions 
multilatérales et ne porte que sur les États visés par la stratégie. En conséquence, des questions 
telles qu’une plus grande transparence de l’élaboration des politiques, les structures de 
gouvernance dans le cadre desquelles ces institutions agissent et la question essentielle de 
l’obligation qu’elles ont de rendre des comptes au sujet des politiques qu’elles élaborent sont 
laissées de côté. Ici encore, les déficiences inhérentes à une telle démarche sont manifestes: 
en l’absence d’un effort concerté de réforme et de réorientation internes, le souci exclusif de 
bonne gouvernance – en particulier conçu dans une optique instrumentaliste – ne permet de 
s’attaquer qu’à une partie du problème. 

52. Élément central du nouveau Programme sur la pauvreté, la première stratégie de l’Initiative 
en faveur des pays pauvres très endettés a été critiquée parce qu’elle a été jugée trop lente et 
insuffisante eu égard à la complexité du processus, dans la mesure où un pays devait passer par 
au moins deux Facilités d’ajustement structurel renforcées (FASR) sous la supervision du FMI, 
ce qui représentait six années. En outre, les niveaux de viabilité de la dette n’étaient pas définis 
de façon appropriée, les seuils étaient élevés (ratio service de la dette/recettes fiscales fixé à 
25 %) et enfin, les fonds affectés à cette stratégie étaient insuffisants. L’Initiative a été modifiée 
en 1999, compte tenu des insuffisances de la première stratégie et dans le souci d’alléger la dette 
d’un plus grand nombre de pays. À Cologne, en juin de la même année, le G7 a promis 
«un allégement de la dette plus rapide, plus large et plus profond» et a placé la question de la 
réduction de la pauvreté au centre du débat sur la réforme de l’Initiative en faveur des pays 
pauvres très endettés122. En septembre de la même année, le FMI a remplacé la FASR par 
la FRPC, ce qui a été qualifié de changement important par rapport à la politique précédente123. 
Au cœur du nouveau programme se trouvait sa «stratégie axée sur la croissance», élaborée par 
les pays débiteurs dans des Cadres stratégiques de lutte contre la pauvreté (CSLP), qui devaient 
«découler directement de la stratégie de réduction de la pauvreté des pays eux-mêmes»124. 
Les questions relatives à la maîtrise nationale et à la participation de la société civile occupaient 
une place importante dans la nouvelle stratégie, qui réaffirmait l’importance d’une bonne 
gouvernance. Cela revenait à admettre implicitement que les politiques antérieures n’avaient pas 
pris en compte les considérations sociales. 

53. L’aspect véritablement nouveau des programmes est la participation d’acteurs de la société 
civile. Cependant, eu égard aux modalités de cette participation, qui prend généralement la forme 
d’ateliers, et au fait que la conditionnalité ne peut être abordée, ce processus semble assez 
superficiel125. La «maîtrise» du programme qui va de pair avec une telle participation est elle 
aussi plutôt superficielle; est-elle détenue par l’État ou par la population126? C’est pourquoi, 
pour de nombreux observateurs, l’Initiative en faveur des pays pauvres très endettés et la FRPC 
sont fondamentalement identiques à ce qu’elles ont remplacé127. En particulier, les grands 
principes et les systèmes de valeur sur lesquels repose la stratégie de réduction de la pauvreté qui 
fait partie de l’Initiative en faveur des pays pauvres très endettés sont les mêmes que ceux qui 
inspiraient les programmes d’ajustement structurel (PAS et FASR) qui l’a précédée. En outre, 
on n’a toujours pas prévu les ressources nécessaires pour engendrer un changement véritable128. 



 E/CN.4/Sub.2/2001/10 
 page 27 
 
Qui plus est, un récent audit de l’Initiative a révélé que la Banque et le Fonds eux-mêmes 
estimaient que l’Initiative ne réduisait pas suffisamment la dette; de plus, les prévisions 
concernant la croissance des exportations étaient trop optimistes et, en raison du problème posé 
par l’infection à VIH et le sida, il se peut que le niveau de la dette augmente à nouveau129. 
À notre avis, cependant, le principal problème est que les postulats macroéconomiques ont le 
même degré de priorité dans le cadre de la FRPC que dans celui des PAS et de la FASR, car dans 
un cas comme dans l’autre ils ne peuvent faire l’objet de discussions. Ainsi donc, bien que les 
acteurs de la société civile aient vu dans la stratégie une façon nouvelle et participative d’aborder 
les problèmes de pauvreté, la principale difficulté «consiste à s’efforcer d’atteindre les objectifs 
des CSLP sans perturber les fondamentaux macroéconomiques»130. En conséquence, 
c’est manifestement à ces derniers que la priorité sera accordée. Les liens qui existent entre 
l’exigence de discipline macroéconomique et l’exacerbation de la pauvreté ne doivent plus être 
démontrés. Dans le cadre de la FRPC, les fonctionnaires du Fonds et de la Banque restent tenus 
de décider si les conditions sont remplies. Ce sont donc les institutions qui ont le dernier mot en 
ce qui concerne les CSLP, ce qui en fait contredit le discours relatif à la maîtrise et à la 
participation locales, et l’affirmation selon laquelle le FMI a maintenant lui aussi des 
préoccupations sociales131. Comme l’orthodoxie macroéconomique traditionnelle est toujours de 
rigueur, les problèmes fondamentaux demeurent; les institutions multilatérales examinent donc la 
situation dans une perspective inadaptée. Le Programme sur la pauvreté contient une 
conditionnalité à peine voilée et n’incorpore toujours pas la dimension essentielle des droits de 
l’homme dans son approche de la réduction de la dette. C’est donc presque un retour à la case 
départ. Dans la section suivante de la présente étude, les rapporteurs spéciaux proposent des 
mesures qu’il est crucial de prendre pour que la communauté internationale fasse en sorte que les 
institutions multilatérales (y compris l’OMC) ne violent pas les droits fondamentaux de la 
personne humaine. 

III.  LE DROIT INTERNATIONAL RELATIF AUX DROITS DE L’HOMME ET  
SON APPLICABILITÉ AUX INSTITUTIONS MULTILATÉRALES:  

VERS UNE FORMULATION NOUVELLE 

54. L’analyse qui précède et, du reste, les conclusions de notre étude préliminaire indiquent 
très clairement que, mis à part les sociétés transnationales, les politiques et les activités 
d’institutions multilatérales telles que la Banque mondiale, le FMI et l’OMC ont les 
conséquences les plus importantes pour le respect total et la protection des droits de l’homme à 
l’ère de la mondialisation. En ce qui concerne les sociétés transnationales, l’Organisation des 
Nations Unies, des institutions multilatérales telles que l’OCDE et l’OIT, et la Sous-Commission 
elle-même ont examiné la nécessité d’élaborer des codes de conduite conformes aux droits de 
l’homme et il existe d’ailleurs un grand nombre d’instruments de ce type. En revanche, 
les rapporteurs spéciaux constatent qu’on ne s’est pas efforcé de la même manière de clarifier et 
de codifier les obligations des institutions multilatérales sur le plan des droits de l’homme132. 
En ce qui concerne la Banque mondiale, la création du Panel d’inspection en 1993 et l’adoption 
des lignes directrices de 1998 (Development and Human Rights) ont été des mesures qui allaient 
dans la bonne direction, mais dont le potentiel était limité: le Panel d’inspection en raison de ses 
règles de fonctionnement et de l’étendue de son mandat133 et les lignes directrices du fait de la 
sélectivité des droits envisagés. Se départissant de son orthodoxie et de son goût du secret, 
le Conseil d’administration du FMI a établi un document présentant des opinions sur la bonne 
gouvernance. Un examen attentif ne permet cependant de discerner qu’un lien indirect avec les 
droits de l’homme dans un document qui porte essentiellement sur les bonnes méthodes de 
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comptabilité et de gestion financières134. En outre, la préoccupation fondamentale du FMI était 
de favoriser une bonne gouvernance dans les pays membres et non d’appliquer les mêmes 
normes de fonctionnement en son sein. L’adoption d’une ouverture et d’une clarté plus grandes 
au FMI en ce qui concerne ses programmes est également la bienvenue135, mais il est clair que 
cela ne garantit guère que le Fonds sera véritablement tenu de rendre des comptes aux 
populations qui pâtissent le plus de ses politiques. Depuis Seattle, l’OMC s’est efforcée de 
rendre l’organisation plus accessible et mieux comprise par ceux qui s’intéressent à ses 
activités136. Ce souci a principalement pris la forme de consultations avec les membres, en vue 
d’accroître la transparence interne137. Ces trois organisations ont des sites Web bien développés, 
qui contiennent beaucoup d’informations sur leurs activités. 

55. Il faut se féliciter de toutes les évolutions qui viennent d’être décrites. Cependant, 
un problème demeure. En raison de la nature des institutions multilatérales et de leur influence 
croissante sur la concrétisation des droits de l’homme, les rapporteurs spéciaux estiment qu’il 
faudrait faire bien davantage. Avant tout, il est nécessaire de définir de façon systématique la 
façon dont les institutions multilatérales sont liées par la Déclaration universelle des droits de 
l’homme, les pactes internationaux et les autres instruments relatifs aux droits de l’homme. 
En bref, il faut reformuler ou codifier le droit sur le plan de son applicabilité aux institutions 
multilatérales. Nous adoptons ce point de vue parce que des institutions multilatérales telles que 
la Banque mondiale, le FMI et l’OMC semblent initialement avoir eu des difficultés particulières 
à accepter l’idée qu’elles aussi sont liées par les principes internationaux relatifs aux droits de 
l’homme. Cela ressort manifestement des réformes qu’elles ont été disposées à réaliser mais, 
aspect plus important encore, des politiques et des activités dans lesquelles les changements ont 
été limités ou inexistants. 

56. Une telle inertie est particulièrement manifeste dans l’interprétation que les institutions 
multilatérales donnent de leurs obligations juridiques internationales. En réponse à l’argument 
selon lequel les droits de l’homme sont indivisibles et interdépendants, de sorte que la Banque 
mondiale devrait utiliser son pouvoir financier et son influence politique pour demander 
instamment un meilleur respect des droits de l’homme, Ibrahim Shihata, ancien Vice-Président 
de la Banque, a soutenu qu’une telle obligation «ne signifie pas que chaque organisation 
internationale doit se préoccuper de chacun des droits de la personne humaine». Rappelant 
le statut juridique de la Banque, il a conclu comme suit: 

«La capacité juridique de chacune de ces organisations est limitée à son mandat tel qu’il 
est défini par sa charte. Une organisation internationale n’est pas rabaissée si sa charte 
énonce ses fonctions spécialisées d’une façon qui exclut toute préoccupation pour certains 
aspects des droits de l’homme. En revanche, il est indigne d’une organisation de faire fi de 
sa charte et d’outrepasser les pouvoirs que celle-ci lui confère. Il s’agit simplement d’une 
question de spécialisation des organisations internationales138.» 

L’idée que la Banque n’est pas régie par d’autres règles que les siennes propres est exprimée 
dans un bon nombre de ses déclarations interprétatives. 

57. Les rapporteurs spéciaux ont discerné la même ambivalence dans la réponse que l’OMC a 
donnée aux questions posées en vue de l’élaboration de la présente étude. On ne peut affirmer à 
première vue que le cadre juridique de l’OMC et même les principes fondamentaux sur lesquels 
elle repose violent les droits de l’homme. En fait, comme le Secrétaire général de l’ONU l’a 
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indiqué, «les principes directeurs sont plus ou moins cependant des principes du droit relatif 
aux droits de l’homme et ils offrent ainsi un biais pour placer la question du régime des échanges 
commerciaux internationaux dans la perspective des droits de l’homme»139. Cependant, l’OMC 
elle-même n’est pas allée beaucoup plus loin pour tirer parti de ce biais. Voici la réponse obtenue 
de cette organisation en ce qui concerne sa position sur l’obligation de respecter les normes 
universelles relatives aux droits de l’homme: 

«le système commercial multilatéral peut aider à créer des conditions économiques qui 
contribuent à la réalisation des droits de l’homme, mais l’OMC n’a pas pour mandat 
de fixer des normes en matière de droits de l’homme ou de faire respecter ces derniers. 
Contrairement à la plupart des instruments juridiques relatifs aux droits de l’homme, 
les accords de l’OMC énoncent généralement des droits et des obligations entre États et 
non entre États et individus. Les accords de l’OMC ne créent pas ni n’énoncent des droits 
de l’homme, mais facilitent l’instauration du climat nécessaire à la prospérité économique 
[et] le respect de la légalité, et visent à restreindre les actions unilatérales et les abus de 
pouvoir dans le commerce international. Ce sont des éléments extrêmement importants 
pour le respect des droits de l’homme140.» 

Selon nous, cette position repose sur deux grands principes: en premier lieu, c’est aux États 
membres de l’OMC qu’il incombe de respecter les droits de l’homme. En d’autres termes, 
l’organisation n’est pas tenue sur le plan juridique d’énoncer ou de faire respecter des normes 
relatives aux droits de l’homme. Deuxièmement, les accords de l’OMC n’énoncent pas 
d’obligations entre les États et les individus mais stipulent celles qui existent entre les États 
membres, ce qui implique ici également que l’action visant à assurer le respect des accords ne 
concerne pas nécessairement les droits de l’homme. À cet égard, la position de l’OMC ressemble 
à celle adoptée par la Banque et le Fonds. Nous estimons que ces positions sont problématiques 
en droit international et, plus précisément, en vertu de l’Accord de Marrakech, en particulier 
pour ce qui est de la deuxième position. 

58. Dans le rapport préliminaire antérieur à la présente étude, nous avons examiné de façon 
détaillée les obligations juridiques internationales des États en matière de protection des droits 
de l’homme. Nous avons fait observer qu’en vertu tout d’abord de la Charte des Nations Unies 
et de la Charte internationale des droits de l’homme, les États ont pour obligation principale de 
promouvoir et de protéger les droits de l’homme et qu’ils ne peuvent négocier l’abrogation de 
ces obligations lorsqu’ils agissent dans une autre instance. Comme l’indique le paragraphe 1 de 
la Déclaration et du Programme d’action de Vienne, la promotion et la protection des droits de 
l’homme incombent au premier chef aux gouvernements. Nous ajoutons qu’en ce qui concerne 
les États Membres de l’ONU, en cas de conflit entre d’autres obligations et les dispositions 
d’accords internationaux auxquels ils sont parties, leurs obligations en vertu de la Charte 
prévalent141. De même, nous avons fait observer que des organisations internationales telles 
que l’OMC et les institutions de Bretton Woods sont essentiellement des créations du système 
juridique international. En conséquence, elles ne peuvent être soustraites à l’application des 
principes fondamentaux du droit international tels que l’obligation de respecter les normes 
universelles relatives aux droits de l’homme. Bien que les organisations internationales soient 
constituées d’États membres, elles fonctionnent sur la base de la prise de décisions collectives 
par leurs organes représentatifs. C’est le cas notamment de l’OMC142. Une fois que des décisions 
sont prises collectivement, elles ne peuvent être décomposées et attribuées aux États membres 
pris individuellement. Ces derniers sont alors tenus de s’acquitter des obligations qu’ils ont 
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assumées en qualité de membre en vertu de ces décisions collectives et ils sont individuellement 
responsables en droit international au cas où elles seraient violées. Leurs obligations en vertu 
de la Charte priment les autres obligations juridiques internationales. En résumé, ils n’ont 
pas d’autre choix que de donner la primauté, notamment, aux obligations relatives aux droits 
de l’homme. 

59.  Cependant, la question principale n’est pas ce que les différents États font pour appliquer 
les règles, les règlements et les politiques d’une organisation internationale, même si cela peut 
avoir des incidences sur la façon d’aborder les questions d’équité et d’intégration143. Ce sont 
plutôt les politiques elles-mêmes et leurs incidences qui sont en cause. Ce qu’il s’agit de savoir 
c’est si l’OMC reconnaît institutionnellement qu’elle est tenue de respecter les principes 
fondamentaux du droit international énoncés dans la Charte des Nations Unies, les principes 
du droit international coutumier et les principes de jus cogens. Quelle est la nature de l’OMC, 
par opposition aux membres qui la composent? En tant qu’organisation internationale, elle n’est 
pas simplement la somme des personnalités juridiques de ses membres. Elle possède une 
personnalité juridique distincte; elle a non seulement des droits mais également des obligations 
internationales. Il s’agit là d’un principe fondamental de droit international public reconnu à 
l’article VIII de l’Accord instituant l’OMC, qui confère à celle-ci la personnalité et la capacité 
juridiques, ainsi que les privilèges et immunités habituels qui sont nécessaires pour l’exercice 
de ses fonctions. À cet égard, l’affirmation selon laquelle c’est aux membres eux-mêmes qu’il 
incombe de respecter les droits de l’homme n’est pas justifiée. Nous réaffirmons la position prise 
dans notre précédent rapport, à savoir que l’OMC, en tant qu’organisation internationale créée 
et fonctionnant selon les principes généraux du droit international, est tenue de respecter les 
principes fondamentaux du droit international relatif aux droits de l’homme, qui font partie 
de ces principes généraux du droit. Par exemple, l’OMC pourrait-elle faciliter l’élaboration 
de politiques qui entraînent une discrimination fondée sur le sexe profondément enracinée 
ou l’utilisation à outrance du travail des enfants – et la relation de cause à effet est très claire – 
et soutenir malgré tout qu’il ne lui appartient pas sur le plan juridique de changer de telles 
politiques? Si la réponse est affirmative, alors une telle position représente une grave menace 
pour la primauté du droit sur le plan international. 

60. En ce qui concerne la position selon laquelle les accords de l’OMC ne portent que sur des 
obligations entre l’organisation et les États et non entre les États et les individus, l’article III de 
l’Accord instituant l’OMC stipule que l’organisation a pour rôle de faciliter «la mise en œuvre, 
l’administration et le fonctionnement du présent accord et des Accords commerciaux 
multilatéraux [et de favoriser] la réalisation de leurs objectifs, et… aussi… des Accords 
commerciaux plurilatéraux». Cependant, il ressort clairement d’une lecture intégrale de l’Accord 
que les parties à celui-ci n’avaient pas l’intention d’adopter un système commercial en tant 
que fin en soi. Comme l’indique le préambule de l’Accord, les parties reconnaissent que leurs 
rapports dans le domaine commercial et économique devraient être orientés, notamment, vers le 
relèvement des niveaux de vie, et la réalisation du plein emploi et d’un niveau élevé et toujours 
croissant du revenu réel et de la demande effective. En d’autres termes, le développement et 
le bien-être humains sont des préoccupations essentielles dans le système commercial prévu 
par l’OMC. Cette position a été pleinement acceptée dans la déclaration faite par le représentant 
de l’OMC à la deuxième session du Groupe de travail des Nations Unies sur le droit au 
développement, qui s’est tenue à Genève du 29 janvier au 2 février 2001. Cette déclaration 
réaffirmait la «similitude entre les principes fondamentaux de l’OMC et ceux énoncés par la 
Charte des Nations Unies». Le représentant de l’OMC a également indiqué que le processus 
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de négociations multilatérales de l’OMC visait à donner un contenu concret au droit au 
développement. La reconnaissance de ces principes par l’OMC devant une instance des 
Nations Unies compétente en matière de droits de l’homme est importante. Si l’on tire la 
conclusion logique qui découle de cette position, celle-ci reconnaît que les politiques et les 
activités de l’organisation qui ne sont pas conformes à de telles obligations en matière de 
développement contredisent l’objectif et l’objet de l’Accord de Marrakech. Bien qu’en soi 
les accords de l’OMC n’énoncent pas d’obligations entre les États et les individus, l’objectif 
et l’objet de leur mise en œuvre placent l’individu au centre des préoccupations. 

61. À la lumière de l’analyse qui précède, il devient nécessaire de réexaminer la question des 
devoirs et obligations des institutions multilatérales en matière de droits de l’homme. Chacune 
des trois institutions dont il est question dans le présent rapport ont certes une nature distincte, 
mais il existe entre elles des similitudes suffisantes pour qu’il soit possible d’aborder la question 
de leurs obligations en adoptant un point de départ commun. Il est particulièrement utile de s’en 
référer à la formule d’Asbjörn Eide en ce qui concerne la réalisation des droits économiques, 
sociaux et culturels, à savoir les obligations de respecter, de protéger et de réaliser144. 
Roger Normand y ajoute l’obligation de reconnaître aux trois précédentes; aux termes de cette 
dernière obligation, «non seulement les États sont tenus de ratifier les traités relatifs aux droits de 
l’homme, mais en outre les acteurs qui ne sont pas des États doivent accepter des responsabilités 
en matière de droits de l’homme»145. Dans le contexte des discussions concernant la 
mondialisation et la place des institutions multilatérales, l’obligation de reconnaître prend 
une place particulièrement importante. En outre, l’obligation de reconnaître est générale et 
porte aussi sur les droits civils et politiques. Les rapporteurs spéciaux estiment que, eu égard 
à l’ambivalence des institutions multilatérales vis-à-vis de l’obligation de reconnaître, il doit 
certainement s’agir de la première étape, sans réserve ni sélectivité. 

62. Comme Sigrun Skogly l’a fait observer dans son étude de la place des droits de l’homme 
dans les activités de la Banque mondiale, la question de la reconnaissance des droits de l’homme 
peut être envisagée sous au moins deux angles: i) la Banque doit-elle imposer des conditions se 
rapportant aux droits de l’homme ou ii) quelles sont les influences des politiques de la Banque 
sur les situations nationales en matière de droits de l’homme146? Dans notre rapport précédent, 
nous avons exprimé notre opinion mûrement réfléchie sur les raisons pour lesquelles 
l’imposition de conditions ayant trait aux droits de l’homme n’est, d’une manière générale, pas 
une option à examiner plus avant ou à soutenir. En revanche, il est certain que les institutions 
multilatérales devraient éviter que leurs propres politiques aient des effets négatifs sur les droits 
de l’homme. Cela signifie qu’elles sont tenues de rechercher activement d’autres moyens 
d’atteindre les buts économiques de leurs politiques. Ces autres moyens devraient être conformes 
à des normes bien énoncées en matière de droits de l’homme. Comme le dit Skogly, «Tout acteur 
devrait en principe être tenu pour responsable des conséquences de ses propres actions». 

63. Dans l’optique qui vient d’être exposée, il est clair qu’il existe plusieurs façons de 
reformuler les obligations des institutions multilatérales dans le domaine des droits de l’homme. 
Il faudrait d’abord affirmer que tous les droits de l’homme doivent être reconnus et protégés au 
cours du processus de développement. Comme la Déclaration sur le droit au développement 
l’indique clairement, il n’existe pas de droits de l’homme qui ne soient pas mis en jeu par le 
processus de développement. Deuxièmement, cette nouvelle formulation devrait consacrer le 
principe de la non-régression; en d’autres termes, les institutions multilatérales ont l’obligation 
de ne pas prendre de mesures qui causeraient la disparition d’acquis sociaux dans les pays où 
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elles appliquent leurs politiques et mènent leurs activités. En fait, elles devraient prendre des 
mesures pour promouvoir les secteurs de l’économie dans lesquels ces acquis (en matière de 
santé, d’éducation et de logement, notamment) ont été obtenus. Si ces acquis sont menacés par 
la mise en œuvre de leurs politiques, elles devraient être tenues de revoir ces politiques. Les 
institutions multilatérales devraient donc adopter une démarche plus active et clairement exposée 
à l’égard des évaluations de l’impact sur les droits de l’homme. En fait, le discours sur 
l’élimination de la pauvreté qui est maintenant en vogue au sein des institutions multilatérales 
devrait aller de pair avec des évaluations critiques de la compatibilité des mesures de politique 
macroéconomique qui continuent d’être appliquées avec les buts d’élimination de la pauvreté. 

64. Le processus de reformulation du droit devrait bien entendu s’accompagner d’un réexamen 
des deux principaux instruments dont l’objet est de faire mieux respecter les droits économiques, 
sociaux et culturels, à savoir les Principes de Limburg et les Principes directeurs de Maastricht. 
La démarche fondée sur les violations ne peut-elle être appliquée aux politiques des institutions 
multilatérales? De même, il est nécessaire de se pencher sur les principes de bonne gouvernance 
appliqués par les institutions multilatérales et d’examiner si leurs propres pratiques, politiques 
et structures sont satisfaisantes. À cet égard, des questions telles que la responsabilité 
institutionnelle, qui met en jeu des notions de transparence, d’évaluation indépendante 
(et externe) des politiques, et de mesures correctrices suffisantes et efficaces présenteront 
un intérêt particulier. En bref, nous demandons le renouvellement d’un engagement de 
responsabilité sociale, sur la base de normes bien connues consacrées par les instruments 
internationaux relatifs aux droits de l’homme. Nous soutenons que l’application des normes 
relatives aux droits de l’homme devrait être, pour les institutions multilatérales, le point de 
départ de l’élaboration de leurs politiques, et non un critère quand des problèmes ont surgi. 
À cet égard, un rôle fondamental revient à la société civile. 

IV.  SOCIÉTÉ CIVILE ET MONDIALISATION: DÉVELOPPER  
CE QUI EST POSITIF, COMBATTRE CE QUI EST NÉGATIF 

65. À une récente réunion tenue dans la ville indienne de Hyderabad, le Directeur général de 
l’OMC, M. Mike Moore, a fait la déclaration suivante: «Je voudrais maintenant passer en revue 
les résultats obtenus l’an dernier. Premièrement, nous avons accueilli six nouveaux membres: 
Jordanie, Géorgie, Albanie, Croatie, Oman et Lituanie. S’il y a eu quelques milliers de 
protestataires dans les rues de Seattle, Washington, Londres ou Prague, 24 millions de personnes 
se sont associées à l’OMC l’an dernier»147. La logique qui faisait entrer 24 millions de personnes 
supplémentaires dans l’OMC semble fondée sur l’hypothèse exagérément optimiste d’une 
opinion publique homogène, dans les pays membres, acquise aux politiques suivies par l’OMC: 
la simple adhésion d’un pays à l’Accord de Marrakech supposerait l’approbation pleine et entière 
des politiques et activités de l’Organisation. Or, même si dans nombre de pays une couche de la 
société s’est ralliée aux politiques de libéralisation commerciale et en a bénéficié, l’active 
opposition de centaines de milliers de personnes qui ont eu à souffrir de ces politiques devrait 
inciter à la modestie, à la prudence et à une introspection attentive. Ceux dont l’opposition aux 
divers aspects des politiques de libéralisation économique reste latente se comptent par millions. 
Si le but des institutions multilatérales est véritablement de faire des adeptes et de transformer en 
sympathisants les sceptiques et les opposants, il faut se garder de masquer ce fait bien réel. Il faut 
au contraire s’attacher sérieusement à déterminer et à comprendre pourquoi il y a une opposition 
si véhémente, et parfois si violente, au régime instauré par elles. 
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66. Il y a deux décennies à peine, on pouvait dire que la société civile internationale se tenait 
largement à l’écart du débat consacré à la mondialisation et à ses effets sur le respect et la 
protection des droits de l’homme. Cette attitude tenait à un parti pris de longue date en faveur 
des droits civils et politiques, qui n’incitait pas à plaider et à agir en faveur des droits 
économiques, sociaux et culturels148. D’abord à propos des programmes d’ajustement culturel 
préconisés par les institutions de Bretton Woods et, à l’heure actuelle, de façon plus organisée et 
plus bruyante, à propos du régime instauré par l’OMC, la société civile fait entendre sa voix. 
Si les années 60 et 70 ont été caractérisées par une mobilisation sociale contre l’oppression 
politique exercée par des États, les campagnes d’aujourd’hui prennent de plus en plus 
fréquemment pour cibles les grosses entreprises, les multinationales géantes, les institutions de 
Bretton Woods et l’OMC. Tandis que les mouvements antérieurs visaient essentiellement les 
violations des droits civils et politiques, on se préoccupe aujourd’hui des coups portés aux droits 
économiques, sociaux et culturels – droits des travailleurs, droits à des aliments et à de l’eau, à 
des soins de santé, à un logement convenable, à la sécurité sociale, et droit à l’éducation. Les 
conséquences d’une mondialisation croissante suscitent désormais de telles inquiétudes qu’il 
n’est pas rare que les organisations de défense des droits de l’homme – même les plus 
traditionnelles d’entre elles – soulèvent cette question en lui attachant une importance 
fondamentale pour le respect des droits de l’homme. C'est ainsi que Human Rights Watch, dans 
l’introduction de son dernier rapport annuel, évoque la mondialisation de l’économie 
contemporaine149. Ces inquiétudes nouvellement apparues résultent à la fois de la nature même 
du phénomène de la mondialisation – qui touche à tous les domaines – et d’une meilleure 
appréhension des rapports d’interdépendance entre les deux catégories de droits. En bref, la 
mondialisation entraîne des conséquences pour les droits économiques, sociaux et culturels 
autant que pour les droits civils et politiques. La société civile en est devenue extrêmement 
consciente. 

67. Cette approche multidimensionnelle s’est caractérisée par la mobilisation massive de la 
société civile, non seulement en Asie, en Afrique et en Amérique latine, mais aussi dans les 
riches pays d’Amérique du Nord et d’Europe, où elle a réuni des groupes d’intérêts divers. 
Des organisations qui s’occupent de questions relevant traditionnellement des droits de l’homme 
– droits des femmes, droits des enfants, droit du travail, environnement, agriculture, 
développement, soins de santé et autres questions de justice sociale – unissent leurs efforts pour 
la défense d’une cause commune. C’est cela qui caractérise la configuration actuelle de la 
mobilisation des groupements qui, à l’intérieur des différents pays comme à l’échelon 
international, font campagne contre la mondialisation sous tel ou tel de ses aspects. Ce serait une 
grave erreur que de ne tenir aucun compte de ces mouvements, au prétexte qu’ils seraient à base 
purement idéologique et seraient seulement en quête d’un nouvel «isme» auquel vouer une haine 
atavique150. Si les processus nécessaires à la libéralisation économique et tout ce qu’ils entraînent 
étaient plus démocratiques, s’ils étaient fondés sur la participation et offraient une réelle 
possibilité de vie meilleure aux masses – au lieu de se traduire en simples statistiques – on voit 
mal comment les mouvements de protestation rallieraient l’appui populaire dont ils bénéficient 
aujourd’hui. Les positions et les stratégies peuvent être différentes entre mouvements du Nord et 
du Sud – et il faut assurément être sensible au danger de voir les acteurs de la société civile 
reproduire les tendances à l’hégémonie et à la marginalisation des pays auxquels ils 
appartiennent. Dans l’ensemble toutefois, il existe un terrain d’entente suffisamment important: 
tel est le cas lorsqu’il s’agit des craintes que suscitent les normes du travail ou de l’opposition 
aux méthodes de fonctionnement des sociétés transnationales et aux conséquences, pour les 
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droits de l’homme, de l’Accord sur les aspects des droits de propriété intellectuelle qui touchent 
au commerce (ADPIC), par exemple. D’ailleurs, ce ne sont pas seulement les acteurs de la 
société civile qualifiés d’extrémistes qui critiquent la tendance actuelle à imposer une idéologie 
économique uniforme à l’échelon mondial151. 

68. Étant donné les différents points de vue présentés par différents éléments de la société, 
il est impératif de ménager un espace de dialogue plus important, au niveau national comme au 
niveau international, entre la société civile et ceux qui ont à prendre des décisions 
macroéconomiques de portée locale ou mondiale: les processus de prise de décision doivent 
laisser plus de place à la participation et à la conciliation. On a souvent fait valoir qu’il y avait 
un lien entre économie ouverte et société ouverte. Ce que les mouvements de la société civile ont 
à dire est un élément indispensable du débat public d’idées qui est le pivot d’une société 
véritablement libre. C’est précisément pour cela qu’une plus grande transparence externe des 
institutions multilatérales est indispensable152. Il est également important de prendre au sérieux 
les revendications des mouvements d’opposition si l’on veut que l’idée de mondialisation évolue 
de manière crédible et équilibrée. Elle ne peut être imposée comme un dogme inattaquable et 
incontesté offrant la seule voie de salut économique. 

69. Tandis que le débat sur la mondialisation fait rage, on ne peut s’empêcher de remarquer 
que les mouvements de la société civile sont les bénéficiaires d’autres processus de 
mondialisation. Les formes universelles des droits de l’homme et de la gouvernance 
démocratique ainsi que les normes environnementales internationales ont donné aux acteurs de la 
société civile de toutes les parties du monde un cadre de valeurs commun à partir duquel évaluer 
et critiquer le régime économique néolibéral. Par leur ampleur, les normes universelles relatives 
aux droits de l’homme, par exemple, qui font ressortir l’importance des droits économiques, 
sociaux et culturels et le principe de l’indivisibilité des droits, n’ont souvent pas d’équivalent 
dans les régimes juridiques nationaux. La technologie de l’information - sous la forme de 
l’Internet, essentiellement – a été l’indispensable instrument de la mise en commun des 
informations, de la comparaison des points de vue et de la création de réseaux. C’est là un 
facteur qu’il ne faut pas perdre de vue lorsque l’on cherche à comprendre les réactions de la 
société civile à la mondialisation. Il est par trop simpliste de diviser le monde entre partisans et 
adversaires de la mondialisation. Certains processus de mondialisation ont été mieux acceptés 
que d’autres parce qu’ils trouvent une résonance dans des aspirations humaines fondamentales. 
De fait, si les forces qui vont dans le sens de la mondialisation rencontrent ces aspirations en 
exauçant le désir universel de dignité humaine, d’égalité et de justice, rien ne pourra plus 
expliquer ou justifier que la société civile s’y oppose – et elle ne souhaitera probablement plus le 
faire. La société civile doit donc tirer parti des aspects positifs de la mondialisation, «… tout en 
continuant d’en contester, d’en critiquer et d’en rejeter d’autres»153. 

70. En même temps, la société civile doit réexaminer certaines de ses tactiques. En effet, ses 
campagnes visent essentiellement l’OMC et les sociétés transnationales; or, il ne faudrait pas 
perdre de vue le rôle et la place qui reviennent aux États – en particulier à ceux qui sont 
puissants – lorsqu’il s’agit d’orienter l’économie mondiale, de lui donner sa forme154. Cela veut 
dire qu’il faut consacrer le temps et l’énergie nécessaires pour agir auprès des gouvernements, 
les inciter à se doter de règles et règlements qui répondent aux grandes préoccupations en 
matière de droits de l’homme ou, à tout le moins, en tiennent compte. Au niveau des différents 
pays, on ne peut nier la nécessité d’inclure les acteurs de la société civile dans les débats 
consacrés à la politique économique. Comme nous l’avons déjà fait observer, les institutions 
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multilatérales en sont arrivées à reconnaître que ces acteurs ont un rôle fondamental à jouer: il 
dépendra d’eux que les programmes de ces institutions soient jugés acceptables dans l’ensemble 
et adoptés à l’échelon national; c’est d’eux aussi que dépendra leur potentiel de succès à long 
terme155. Néanmoins, la société civile doit toujours prendre soin de ne pas se laisser utiliser par 
les institutions multilatérales – de ne pas servir à en légitimer les actions en donnant son aval à 
des programmes qui, en réalité, ne sont guère différents. À partir du cas de l’Ouganda – pays 
pauvre très endetté (PPTE) dont il est généralement admis que les stratégies qu’il a mises au 
point pour porter remède à la pauvreté représentent un net progrès – un participant aux processus 
de consultation a fait valoir ce qui suit: 

 «Il ne fait pas de doute que la participation, sous quelque forme que ce soit, ajoute de la 
valeur à ce que l’on est en train de faire. Une participation limitée vaut mieux que pas de 
participation du tout. Mais la valeur de la participation consiste à incorporer les vues des 
personnes consultées, et non pas seulement à les rechercher. Or, le plus souvent et quel que 
soit le degré de participation, ceux qui demandent aux personnes consultées de faire 
connaître leurs vues en font peu de cas lorsque ces dernières s’écartent de leurs propres 
idées préconçues… La place réservée à la participation ne vise pas, alors, à rien changer de 
ce qui est important , mais à rendre les politiques plus acceptables aux yeux de plus de 
gens, au motif qu’“elles viennent du peuple même”. Si tel est le cas, il ne s’agit pas de 
participation, mais de mystification156.» 

71. Les organisations de la société civile doivent aussi utiliser des stratégies différentes et 
novatrices pour contrer les effets pernicieux de la mondialisation, au niveau macroéconomique 
comme au niveau microéconomique. Une institution qui n’a guère été utilisée dans de nombreux 
pays confrontés à des problèmes de pauvreté et de marginalisation est l’institution judiciaire. 
Pourtant, la jurisprudence nationale en matière de réalisation des droits économiques, sociaux et 
culturels, dans des pays aussi différents que l’Afrique du Sud, l’Inde et les Philippines, montre 
tout ce que l’on peut faire, en justice, pour éliminer la pauvreté et les conséquences débilitantes 
de la mondialisation157. La tendance qui se fait jour dans certains pays développés de tenir les 
sociétés transnationales responsables d’irrégularités commises hors du territoire national mérite 
d’être soutenue. Par exemple, dans l’affaire Doe c. Unocal, un tribunal fédéral des États-Unis a 
fait droit à une plainte déposée contre la société Unocal pour sa participation à un projet de 
construction d’oléoduc au Myanmar lié à de graves atteintes aux droits de l’homme158. Bien sûr, 
la voie menant à la pleine confirmation de cette tendance est hérissée de difficultés, mais ce sont 
des difficultés auxquelles il vaut la peine de se heurter. Les forces qui incitent à la mondialisation 
peuvent sembler distantes et lointaines, mais leurs effets sont tout à fait proches et directs. 
S’attaquer à ces forces par des stratégies éprouvées peut se traduire par certains avantages pour 
ceux qui, autrement, n’auraient pas recours à la justice. 

V.  CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS 

72. Le présent rapport s’est attaché à quelques-unes seulement des nombreuses questions que 
soulève la question des effets de la mondialisation sur la pleine jouissance des droits de 
l’homme. Il est tout à fait clair, néanmoins, que cette question devrait rester l’un des centres 
d’intérêt de la communauté des droits de l’homme, de façon générale, et de la Sous-Commission, 
en particulier. Il ne fait plus guère de doute que les grandes institutions qui s’emploient à faire 
progresser la mondialisation ont aussi accepté de débattre de cette question. Ces efforts méritent 
éloges et appui dans la mesure où ils contribueront à ce que le cadre des droits de l’homme soit 
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incorporé dans ce processus et en fasse partie intégrante. À cet égard, les rapporteurs spéciaux 
tiennent à faire en sorte que tous ceux qui sont appelés à jouer un rôle dans la mondialisation et 
dans ses diverses conséquences renoncent à des politiques qui ne sont pas ancrées dans une 
perspective réservant la première place aux droits de l’homme. Dans la mesure où les politiques 
et les pratiques des institutions et organisations étudiées dans le présent rapport intérimaire 
favorisent, à l’échelle mondiale un surcroît de prospérité, il n’est que juste que les avantages de 
cette prospérité soient équitablement partagés. En revanche, si ces politiques aboutissent à 
l’exacerbation de la pauvreté, à l’abaissement des niveaux de vie et à l’aggravation des 
déséquilibres sociaux et mondiaux existants, il n’est que juste, selon nous, qu’un mécanisme soit 
mis en place pour amener ces institutions à en rendre compte. Notre principale conclusion est 
que, le combat mené pour appliquer ces principes à tout sujet de droit (personne physique, 
société ou institution multilatérale) n’a certes pas été vain, mais qu’il reste encore beaucoup à 
faire. De ce fait, la vigilance des États, des membres de la société civile et de tous ceux qui se 
préoccupent de la promotion et de la protection des droits de l’homme ne doit pas faiblir. 

73. S’agissant des questions spécifiques examinées dans le présent rapport, à savoir celles des 
droits de propriété intellectuelle, du règlement des différends à l’OMC et des pratiques liées à la 
pauvreté des institutions multilatérales, on peut présenter un certain nombre de conclusions et de 
recommandations. En ce qui concerne les droits de propriété intellectuelle, il ne fait aucun doute 
que la portée et les limites des dispositions de l’Accord sur les aspects des droits de propriété 
intellectuelle qui touchent  au commerce (notamment celles des articles 7, 8, 30 et 31 de cet 
accord), ont été sérieusement contestées, dans le souci de remédier aux conséquences néfastes 
d’une protection pleine et entière des droits de propriété intellectuelle. Bien que ces dispositions 
aient eu pour objectif proclamé de créer l’«équilibre» présenté comme étant l’essence du régime 
juridique mis en place, il n’en est pas moins nécessaire de les renforcer. S’agissant tout 
particulièrement de la question des médicaments essentiels, tandis que la question reste à 
l’examen, il serait utile que les États membres de l’OMC proclament formellement, sans aucune 
ambiguïté, qu’aucune disposition de l’Accord n’interdit à des membres de prendre les mesures 
nécessaires pour assurer l’accès aux médicaments à des prix abordables et pour promouvoir la 
santé publique et la nutrition, donnant ainsi la priorité au cadre des droits de l’homme élaboré 
dans le présent rapport. Il conviendrait aussi d’envisager la possibilité de permettre aux États 
membres de se doter d’un régime de protection sui generis dans le domaine des produits 
pharmaceutiques, dont l’importance décisive pour la pleine jouissance des droits de l’homme 
n’est plus à démontrer. On pourrait alors élargir le débat consacré à cette question: ne plus se 
borner à discuter d’incitations et de différentiels de prix, pour prendre en compte les éléments 
majeurs d’une perspective axée sur les droits de l’homme, et faire en sorte que les droits de 
monopoles cessent de régner dans un domaine d’une telle importance pour l’existence humaine. 

74. En ce qui concerne le débat axé sur les questions soulevées par l’article 27.3 b), il est 
évident aussi qu’un important volume d’assistance sera nécessaire pour soutenir les efforts visant 
à concevoir des moyens de véritablement conceptualiser, reconnaître et protéger les savoirs 
traditionnels, ainsi que d’établir un régime sui generis de protection des obtentions végétales. 
Cela n’ira pas sans difficultés, d’ordre pratique et politique, qu’il convient de reconnaître. Il 
convient ainsi de prendre en compte les aspects extrajuridiques de l’économie politique de la 
mondialisation – dont certains transparaissent dans les mesures dites «ADPIC-plus» – qui jouent 
un rôle important dans tout ce débat. C’est là une raison supplémentaire pour que les discussions 
et négociations qui ont bien lieu dans un contexte multilatéral accordent une attention 
particulière aux déséquilibres mondiaux – de pouvoir, de ressources et d’influence – auxquels 
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doivent faire face tant de pays assis autour de la table de négociation, et adoptent par conséquent 
la plus grande souplesse s’agissant de l’application des dispositions de l’Accord. Les obligations 
inscrites dans l’Accord sur les ADPIC et celles qui le sont dans les différents instruments relatifs 
aux droits de l’homme ayant trait à la coopération et à l’assistance internationales, devraient 
donc retenir davantage l’attention, de même que les questions comme les droits de propriété 
intellectuelle et les savoirs traditionnels ou le droit à des aliments, que l’on a déjà mentionnées 
en passant dans le présent rapport. De même, il faudrait examiner d’un œil critique les 
mécanismes de résolution des différends à l’OMC, qui jouent un rôle si important dans le cadre 
de négociations commerciales en cours d’élaboration: il faudrait en effet rendre ces mécanismes 
plus sensibles aux préoccupations de ceux qui risquent d’être laissés à l’écart des avantages du 
système. 

75. Le présent rapport a exposé en termes généraux certains des principes qui, selon nous, 
seraient indispensables à l’élaboration d’un cadre visant à rendre les politiques et les opérations 
des institutions multilatérales plus conformes aux normes fondamentales relatives aux droits de 
l’homme. Une fois encore, pour qu’il y ait un mouvement positif sur ce front, il faut que les 
différentes parties prenantes parviennent à une plus grande unité de conception, de méthode et de 
résolution à l’égard des nombreuses questions qui se posent. Ces parties prenantes sont, d’une 
part, les institutions multilatérales, l’OMC et les organismes et institutions du système des 
Nations Unies qui jouent un rôle majeur, tels que l’OMPI, la CNUCED, le PNUD et l’OMS 
(pour n’en mentionner que quelques-uns), dont les opérations sont déterminantes pour la 
mondialisation en cours. Ce sont, d’autre part, la société civile, les milieux universitaires et les 
États membres de la communauté internationale. Il faut trouver les moyens de renforcer le 
dialogue sur ces questions, et de porter le débat au-delà des limites de la Sous-Commission. Il est 
indispensable à cet égard d’élaborer (ou de reformuler) des lignes directrices minimales qui 
puissent servir de critère pour déterminer ce qui est une conduite acceptable, du point de vue des 
droits de l’homme, de la part d’institutions qui formulent des politiques de mondialisation et 
élaborent les processus à mettre en œuvre à cet égard. Dans la dernière partie de cette étude, les 
rapporteurs spéciaux présenteront leurs propositions concernant les lignes directrices et les 
mécanismes nécessaires pour faire face au phénomène de la mondialisation et à ses diverses 
répercussions sur la pleine jouissance des droits de l’homme. Ils examineront aussi les mesures 
complémentaires nécessaires pour renforcer le régime des droits de l’homme mis en place par 
les Nations Unies, de manière à le rendre capable de relever les défis auxquels il est confronté. 
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